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Le Directeur général de l’Agence Régionale 
de Santé Occitanie 
et
Le Président du Conseil département de l'Hérault

À
N° PRIC : MS_2024_34_CS_13

Monsieur le Président du Conseil d'administration 
EHPAD Mathilde Lartigue 
125 place Thermidor 
34000 MONTPELLIER

Courrier RAR n° IA 212 731 2533 7

Copie de cet envoi à Madame la Directrice de l'établissement

Objet : Inspection de l’EHPAD « Mathilde Lartigue » à Montpellier (34)
Clôture de la procédure contradictoire et notification des décisions définitives

PJ : Annexe à la lettre de clôture : Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 

Monsieur le Président,

À la suite de l'inspection réalisée au sein de l'EHPAD « Mathilde Lartigue », sis 50 rue Louis Pergaud à 
Montpellier (34080) en date des 04 et 05 septembre 2024, nous vous avons invité, par lettre 
d'intention en date du 30 octobre 2024, à communiquer vos observations, en réponse, à la proposition 
de mesures correctives.

Dans le cadre de la procédure contradictoire, vous avez transmis vos remarques en date des 
19 novembre et 09 décembre 2024.

Après recueil et analyse de vos observations, nous vous notifions notre décision définitive en vous 
demandant de mettre en œuvre, dans les délais impartis, les mesures correctrices, énumérées dans le 
tableau joint au présent courrier.

Ces actions vous permettront d'améliorer la qualité de l'accompagnement des résidents, ainsi que les 
conditions d'organisation et de fonctionnement de votre établissement.

Au fur et à mesure de la mise en œuvre de ces mesures, selon l'échéancier précisé, vous voudrez bien 
transmettre à nos services respectifs, en charge du suivi de votre dossier, tous les éléments permettant 
de vérifier le respect des prescriptions.
Le cas échéant, nous organiserons un contrôle d'effectivité.

En application des articles L121-1 et L122-1 du Code des relations entre le public et l'administration 
qui régissent les modalités de la procédure contradictoire préalable, les prescriptions retenues à l'issue 
de cette procédure ont la valeur d'une décision administrative.

Agence Régionaie de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2
occitanie.ars.sante.fr

Conseil départemental de l'Hérault
Hôtel du département, Mas d'Alco 

1977 avenue des Moulin 
34087 MONTPELLIER CEDEX 4

herault.fr

19 juin 2025

mailto:julie.rochis@ars.sante.fr


Un recours gracieux motivé peut être adressé à nos services dans un délai de deux mois suivant la 
notification du présent courrier, étant précisé qu'en l'absence de réponse de l'Administration dans un 
délai de deux mois à compter de la date de réception de votre recours, celui-ci devra être considéré 
comme implicitement rejeté.

Dans un délai franc de deux mois à compter de sa notification et sans préjudice d'un éventuel recours 
hiérarchique auprès de Mme la Ministre de l'Autonomie et du Handicap ainsi que de M. le Président 
du Conseil départemental de l'Hérault, la présente décision ouvre droit à une voie de recours 
contentieux près du tribunal administratif territorialement compétent qui peut également être saisi 
par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible sur le site internet 
« www.telerecours.fr ».

Nous savons pouvoir compter sur votre pleine implication et celle de vos équipes pour poursuivre les 
réflexions au sein de l'établissement et les démarches d'amélioration déjà engagées.

Nous vous prions d'agréer, Monsieur le Président, l'expression de nos salutations distinguées.

Pour le Directeur général et par délégation, Pour le Président et par délégation,
La Responsable du Pôle « Inspections-Contrôles » Le Directeur de la Maison départementale de l'Autonomie

Emmanuel ROUAULT

http://www.telerecours.fr

stephanie.hue
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Tableau de synthèse des mesures correctives définitives 
 

Inspection de l’EHPAD « Mathilde Lartigue » - 34080 Montpellier  
 

 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_13 

  
 
 
 
 
Un écart est l’expression écrite d’une non-conformité ou d’un non-respect d’obligations légales ou réglementaires juridiquement opposables.  
 
Une remarque est l’expression écrite d’un défaut ou d’un dysfonctionnement plus ou moins grave qui ne peut être caractérisé au regard d’un texte juridiquement opposable. 

  

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://herault.fr/
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Écarts 
Rappel de la 

règlementation 

Mesure 
(Injonction, prescription) et 

nature de la mesure correctrice 
attendue 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision des autorités 

(ARS / CD 34) 

Écart 1 : Absence de registre 
réglementaire des admissions et des 
sorties des résidents côté et paraphé 
par le maire de la commune 
d’implantation de l’EHPAD. 

L.313-1 à 9, L.331-2, 
R331-5 CASF 
PASA (D312-155-0-1 
CASF) 
UHR (D312-155-0-2 
CASF) 
L.314-5 CASF 

Prescription 1 : Se doter d’un 
registre réglementaire des 
admissions et des sorties des 
résidents qui devra être côté et 
paraphé par le maire de la 
commune de Montpellier, 
conformément aux dispositions de 
l’article R.331-5 du CASF. 
Adresser la preuve aux autorités. 

Immédiat 

Achat le 6/11/2024 par EHPAD 
Lartigue d'un registre des 
admissions et des sorties.  
La liste d'attente se trouve sur 
Viatrajectoire 
 

E1 - 
Commande 
registre des 
admissions et 
sorties des 
résidents 

Prescription 1 levée. 

Écart 2 : Le règlement de 
fonctionnement n’indique pas la 
date de soumission aux instances et 
ne mentionne pas sa durée de 
validité. 

L.311-7, R.311-33 à 
R.311-37 -1 CASF 

Prescription 2 : Présenter le 
règlement de fonctionnement aux 
instances de participation. Préciser 
la durée de validité du document. 
Transmettre le compte rendu du 
CVS aux autorités. 

Au prochain 
CVS 

 

Le règlement de fonctionnement 
de l’EHPAD Mathilde Lartigue a 
bien été soumis aux nouvelles 
instances de participation lors de 
son adoption en date du 18 
octobre 2023 (cf. Page 2 du 
Règlement Intérieur du CVS en 
date du 18 octobre 2023 « La 
direction met à la disposition des 
membres du CVS les documents 
suivants : projet d’établissement, 
règlement de fonctionnement de 
l’établissement(…) » 
La durée de validité du règlement 
de fonctionnement de l’EHPAD 
Mathilde Lartigue est bien 
indiquée en page 2 du document 
« Il est d’une durée de cinq ans ». 
 

E2.1 - 
Règlement de 
fonctionneme
nt de l’EHPAD 
Mathilde 
Lartigue 
E2.2 - 
Règlement 
intérieur du 
CVS du 18 
octobre 2023 

Prescription 2 
maintenue car il manque 
le CR du CVS du 18 
octobre 2024. 
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Écart 3 : Le projet d’établissement 
est arrivé à échéance. La mission 
constate : 
 Qu’il ne décrit pas précisément 

la politique de promotion de la 
bientraitance installée au sein de 
l’établissement. 

 La référence aux personnes 
qualifiées et leurs identifications 
ne figurent pas dans le projet 
d’établissement. 

 Le plan bleu n’est pas intégré 
dans le projet d’établissement. 

L.311-8, D.311-38-5, 
D.312-158, D.311-
38-3, D.311-38-4 
CASF 
Recommandations 
HAS 2010 MAJ du 
16.03.2018 : 
« Élaboration, 
rédaction et 
animation du projet 
d’établissement » 

Prescription 3 : Engager sans délai 
le travail préparant le nouveau 
projet d’établissement. 
Pour ce faire : 
 Préparer une information à 

destination de l’ensemble du 
personnel 

 Veiller à la production d’un 
rétro-planning 

 Garantir une organisation qui 
prendra en compte 
l’association du personnel, 
mais aussi des résidents et des 
familles. 

Immédiat 

 

Le projet d’établissement couvre 
l’année 2024, il a bien été soumis 
aux nouvelles instances de 
participation lors de son adoption 
en date du 18 octobre 2023 (cf. 
Page 2 du Règlement Intérieur du 
CVS en date du 18 octobre 2023 
« La direction met à la disposition 
des membres du CVS les documents 
suivants : projet 
d’établissement(…) » 
Il avait été également transmis aux 
nouveaux membres du CVS en 2019  
Une démarche de renouvellement 
du projet d’établissement a été 
lancée en septembre 2024 d’une 
part de façon transversale entre les 
7 ehpad du CCAS, d’autre part la 
démarche propre au projet de 
Lartigue est programmée au 
premier semestre 2025.  
D’ores et déjà des projets de fiche 
actions sont en cours de travail, 
notamment sur les sujets de la 
bientraitance et sécurité. 
 La démarche de renouvellement, 
axée autour de ces deux étapes, 
devrait aboutir à la production du 
nouveau projet d’établissement à 
échéance juin 2025. 
 

Référence et identification de la 
personne qualifiée transmise dans 
les pochettes d’accueil. 
 

E3.1 – 
Règlement 
intérieur du 
CVS du 18 
octobre 2023 
E 3.2 - 
Compte-rendu 
du CVS 2019 
E3.3 
Fiche action 3 
et 13 
E3.4 compte 
rendu de la 
réunion de 
lancement du 
PE 
 Prescription 3 levée. 
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Écart 4 : La cadre de santé occupe 
des fonctions de direction adjointe. 
La mission n’ayant pas eu accès aux 
dossiers RH des personnels, il n’a pas 
été possible de vérifier l’existence 
d’une formation à l’encadrement et 
d’une expérience professionnelle de 
3 ans dans le secteur. 

 
Décret n° 2007-22 
du 19 février 2007 

Prescription 4 : Transmettre aux 
autorités la copie des diplômes de la 
cadre de santé, son inscription à 
l’ordre si justifié, tout autre diplôme 
justifiant d’une expérience 
professionnelle de trois ans dans le 
secteur et d’une formation à 
l’encadrement. 

Immédiat 

Document transmis le 8/10/2024. 
Mme Vessella (née VIDAL, 
divorcée de M. Péoc'h, remariée 
nom d'épouse Vessella (cf. livret 
de famille E4-1) Mme Vessella est 
cadre de santé depuis 2003.  
Inscription à l’ordre en cours. 
Transmission inscription à 
l'ordre, (doc E4-6) état de 
service (doc E4-7), bilan des 
formations (doc E4-8), 
attestation de formation 
management (docE4-9). 
 
L’attestation d’inscription à 
l’ordre des infirmiers de Mme 
Vessella est transmise dans ce 
second envoi (doc E4.10)  
 

E4-1 Livret 
de famille 
M. Vessella  
E4-2 
Diplôme 
d'état de M. 
Vesella  
E4-3 Arrêté 
de 
nomination 
infirmière 
stagiaire M. 
Vessella 

E4-4 Arrêté 
titularisatio
n M. 
Vessella 

E4-5 Arrêté 
intégration 
M.Vessella 

E4-6 
Inscription à 
l'ordre M. 
Vessella 

E4-7 Etat de 
service  
E4-8 Bilan 
des 
formations 
Mme 
Vessella 

E4-9 
Attestation 
formation 
managemen
t Mme 
Vessella 
E4-10 
Attestation 
inscription 
ordre des 
infirmiers 
Mme 
Vessella  
 

Prescription 4 levée. 
Cependant, une journée 
de formation n’est pas 
suffisante pour justifier 
de compétences en 
management. 



ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Hérault 
Inspection de l’EHPAD « Mathilde Lartigue » à Montpellier 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_1         P a g e  5 | 49 

Écart 5 : La mission n’a pas été 
destinataire du document unique de 
délégation de la directrice de 
l’établissement. 

L.315-17, R.315-25,  
D.315-67 à 69 CASF 

Prescription 5 : Transmettre le DUD de 
la directrice de l’établissement. 

Immédiat 

Les articles référencés par L’ARS 
font référence aux ESMS dotés 
de la personnalité morale, ce 
qui n’est pas le cas des EHPAD 
du CCAS de Montpellier qui en 
sont dépourvue. 
Pour les EHPAD du CCAS, les 
textes applicables sont les 
articles R 123-20, 21 et 23 du 
CASF relatifs aux pouvoirs du 
Conseil d'Administration et du 
Président du CCAS. 
Les documents ont été transmis 
précédemment aux tutelles. 

E5.1  - 
Arrêté de 
délégation 
M. Calvo 
E5.2 - 
Arrêté de 
délégation 
Mme 
Malatier 
E5.3 - 
Arrêté de 
délégation 
M. Lopez-
Delmas 
 

Prescription 5 levée. 

Écart 6 : Le CVS ne rédige pas de 
rapport d’activité annuel. Par 
ailleurs, le relevé de conclusions de 
chaque séance du CVS n’est pas, dès 
son adoption par le conseil, 
systématiquement transmis aux 
autorités de contrôle (ARS Occitanie : 
ars-oc-dd34-pers-agees@ars.sante.fr 
et CD34 : cd34-cvs-ssms@herault.fr).  

L.311-6, D.311-3 à 
20, D.311-26 à 32-1 
CASF  
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
art.3 
Fiche HAS « Conseil 
de la vie sociale » du 
12 mai 2022 

Prescription 6 : Le CVS doit rédiger un 
rapport d’activité chaque année. 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 
transmettre, dès adoption par le CVS, 
le relevé de conclusions de chaque 
séance du conseil aux autorités de 
contrôle. 

Au prochain 
CVS 

Le rapport d’activité 2024 du 
CVS de l’EHPAD Mathilde 
Lartigue sera rédigé par le 
président du CVS au début de 
l’année 2025 selon un modèle 
commun aux 7 EHPAD du CCAS 
en cours d’élaboration. Il sera 
transmis à la direction de 
l'EHPAD, aux résidents, aux 
familles, et au Conseil 
d’administration. 
Le relevé de conclusion du 3 
octobre sera transmis aux 
autorités de contrôle dès son 
approbation au prochain CVS 
qui se tiendra le 12 décembre 
2024.    

 

Prescription 6 levée au 
regard de l’envoi des 
documents 
complémentaires. 

Écart 7 : L'établissement ne 
disposant pas de projet 
d’établissement à jour, il n’a pas 
formalisé la politique de prévention 
et de lutte contre la maltraitance. 

L.311-8, D.312-203 
CASF 

Prescription 7 : Veiller à l’engagement 
de l’établissement dans une politique 
formalisée et identifiée de promotion 
de la bientraitance ainsi que de 
prévention et de lutte contre la 
maltraitance. S’assurer que cette 
politique est connue par l’ensemble 

Immédiat 

L’établissement dispose bien 
d’un projet d’établissement 
valable jusqu’au 31/12/24.  
 
Des actions d’information sur le 
sujet de la bientraitance et des 
droits ont déjà eu lieu :  

E7.1 – 
Photo 
affichage 
charte de 
la 
personne 
âgée et 
charte de 

Prescription 7 
maintenue dans 
l’attente de la réalisation 
complète de la mesure. 
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des salariés, des résidents ainsi que 
des familles.   
Le nouveau projet d’établissement 
doit prévoir la politique liée à la 
promotion de la bientraitance ainsi 
que de prévention et de lutte contre la 
maltraitance mise en œuvre par 
l'établissement, notamment en 
matière de gestion du personnel, de 
formation, d’évaluation et de contrôle.    

La charte des droits et libertés 
de la personne âgée et la charte 
de la bientraitance spécifique à 
l'établissement co construite 
par l'équipe sont affichées dans 
le hall depuis plusieurs années  
Les journées collectives de 2023 
et 2024 ont permis de 
constituer des groupes de 
travail sur les valeurs de 
respect, dignité et bientraitance 
(cf. compte rendu).  
 
Des séances d'analyses de 
pratiques professionnelles sont 
effectivement réalisées par la 
psychologue de l'EHPAD. Une 
externalisation est envisagée 
pour 2025.  
 
Le plan de formation du CCAS 
est très orienté sur la question 
de la qualité de prise en charge 
et bientraitance :  
En 2023 et 2024, 15 agents de 
cet EHPAD ont bénéficié d’une 
formation sur les thèmes : 
Hygiène et soins, pathologie du 
vieillissement, 
l’accompagnement et le 
prendre soin en EPHAD, 
l’accompagnement de la 
personne en fin de vie. 
Un groupe de travail spécifique 

sur la bientraitance est prévu à 

l’ordre du jour de la journée 

collective du 6 décembre. Ces 

échanges permettront le cas 

échéant de faire évoluer la 

la 
bientraitan
ce 
E7.2 - 
Fiche 
action 3 
E7.3 Mails 
formation 
bientraitan
ce 
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charte et d’engager une 

nouvelle démarche de signature 

auprès de chaque agent pour 

signifier leur adhésion. 

Dans le cadre du nouveau 
projet d’établissement, un 
projet de fiche action 
transverse est en cours 
d’élaboration (fiche action 3) 
relatif à la bientraitance 
À compter de 2025, un 
accompagnement va être mis 
en place au sein de 
l’établissement pour engager 
une démarche globale sur la 
bientraitance. Il sera réalisé en 
deux étapes :  
- une étape de diagnostic pour 
identifier les forces et les 
faiblesses en matière de 
bientraitance 
- un plan d’action pour engager 
la conduite du changement 
(formation notamment) 
 
Le 29/11/2024 La direction de 
l’EHPAD a contacté 6 
organismes de formation 
(CREAI, Espace Sentein, Croix-
Rouge Compétence, Grieps, 
Evol formation, Idéage 
Formation) afin d’obtenir des 
devis pour mettre en place la 
démarche d’accompagnement 
sur la prévention de la 
maltraitance et la promotion de 
la bientraitance en 2025.  
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Écart 8 : Les résultats de cette 
enquête ne sont pas affichés dans 
l’espace d’accueil de la structure. 

D.311-15 CASF 

Prescription 8 : Afficher dans 
l’espace d’accueil de la structure 
les résultats de l’enquête de 
satisfaction. 

Immédiat 
La synthèse de l’enquête de satisfaction a 
fait l’objet d’un affichage à la suite de la 
remarque formulée. 

 Prescription 8 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission du 
justificatif. 

Écart 9 : La mission ne dispose pas 
d’élément de preuve concernant 
l’examen des résultats de l’enquête 
de satisfaction par le CVS. 

D.311-15 CASF 

Prescription 9 : Transmettre aux 
autorités la preuve de l’examen 
des résultats de l’enquête de 
satisfaction par le CVS. 

Immédiat 

Le compte rendu du CVS du 13 décembre 
2023 a bien été produit aux autorités le 
11/09/2024 
Ce compte rendu du CVS précise en page 
4 "La Directrice présente les principaux 
points de satisfaction et axes 
d'amélioration suite aux enquêtes de 
satisfaction effectuées auprès des 
résidents et des familles en 2023". 

E9 - 
Compte-
rendu CVS 
13/12/2023 Prescription 9 

levée. 

Écart 10 : L‘établissement ne signale 
pas systématiquement et sans délai 
aux autorités administratives les 
dysfonctionnements graves survenus 
au sein de l’établissement (ars-oc-
alerte@ars.sante.fr ; cd34-eig-
essms@herault.fr 

L.331-8-1, R.331-8 et 
9 CASF 
Arrêté du 28 
décembre 2016 : 
Liste des 11 
dysfonctionnements 
graves en annexe 

Prescription 10 : Signaler sans 
délai aux autorités tout 
dysfonctionnement grave 
susceptible d'affecter la prise en 
charge des usagers, leur 
accompagnement ou le respect de 
leurs droits et de tout évènement 
ayant pour effet de menacer ou 
de compromettre la santé, la 
sécurité ou le bien-être physique 
ou moral des personnes prises en 
charge ou accompagnées. 

Immédiat 

La procédure de signalement des EI a été 
transmise le 8/10/2024  
Les résidents, les familles et le personnel 
utilisent les fiches d'évènements indésirables 
mises à disposition dans le hall d'entrée de 
l'établissement.  L'utilisation de ces fiches a 
fait l'objet de plusieurs communications au 
CVS "La Direction rappelle que pour signaler 
tout dysfonctionnement, des fiches 
d'évènements indésirables sont disponibles à 
l'accueil pour les résidents, les familles et le 
personnel. M. Fourniol (Président du CVS) 
propose d'aider les résidents qui le souhaitent 
à compléter les fiches si besoin" (cf. p.3 
Compte-rendu du CVS 18 octobre 2023 cf. p.2 
Compte-rendu du CVS du 13 décembre 2023) 
"Signalement d'évènements indésirables : Ne 
pas hésiter à remplir une fiche d'évènements 
indésirables si besoin, une boîte aux lettres est 
à disposition devant l'accueil pour la déposer si 
le bureau est fermé" (cf. p. 3 Compte-rendu 
CVS du 22 novembre 2023" 
"Evènements indésirables. (...) Afin de faciliter 
le dépôt des fiches d'évènements indésirables, 
une boîte aux lettres a été installée devant 
l'accueil de l'EHPAD" " 
L'ensemble du personnel a été sensibilisé à 
l'utilisation des fiches d'évènements 

E10.1  - 
Procédure 
actualisée 
de 
déclaration 
des EI, EIG,  
EIGS V2 
E10.2 - 
Comptes-
rendus CVS 
E10.3 
Journées 
collectives 
2023 
E.10.4 
Journées 
collectives 
2024 
E 10.5 - 
Ancienne 
procédure 
EI et EIG 
E10.6 
Signalemen

Prescription 10 
levée 
Cependant, il 
convient de 
corriger la 
procédure qui 
mentionne en 
page 5 « sans 
délai : dans les 
72h après 
l’évènement ». 
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indésirables lors des journées collectives de 
2023 et 2024. (cf. journées collectives 2023 et 
2024)  
Les fiches d'évènements indésirables sont 
centralisées dans un classeur à la direction. Le 
traitement est tracé sur la fiche. 
La direction a déclaré sur le portail des 
évènements indésirables du ministère de la 
santé et de la prévention accessible à partir du 
lien signalement.social-sante.gouv.fr 4 
Evènement sanitaire indésirable 18/10/23, 
8/11/2023, 29/11/2023, 21/12/2023.  
La direction de l'EHPAD Mathilde Lartigue a 
effectué un signalement auprès de l'ARS le 
12/09/2023 (réf. 506804) sur ars31-
alerte@ars.sante.fr et cd34-eig-
essms@herault.fr 
Le Plan d’actions : 
La procédure a fait l’objet d’une actualisation, 
cf. doc joint intégrant les différents types d’EIG 
- Un bilan des EI est prévu au CVS de décembre 
2024. 
- une réunion du personnel est prévue en 
décembre sur la thématique des déclarations 
EIG pour partager la procédure actualisée 
- l’informatisation du traitement des EIG sur le 
logiciel Ageval sera effective à compter de 
janvier 2025. 

t IRA du 
18/10/23 
E10.7 
Signalemen
t IRA du 
8/11/2023 
E.10.8 
Signalemen
t IRA du 
29/11/2023 
E.10.9 
Signalemen
t du 
21/12/2023 
 

Écart 11 : L’établissement ne dispose 
pas d’une procédure de signalement 
en 2 parties des évènements 
indésirables graves associés aux 
soins (EIGS) sur la plateforme 
régionale ARS visant à améliorer les 
pratiques professionnelles. 

L.1413-14, R.1413-
68 et R.1413-69 CSP 

Prescription 11 : Signaler les EIGS 
sur la plateforme régionale de 
l’ARS au moyen du formulaire 
réglementaire en 2 parties. 

Immédiat 

 
Une nouvelle procédure actualisée prévoit 
bien les deux parties de la déclaration des 
EIGS 
Une réunion avec les équipes est prévue 
en décembre pour partage de la 
procédure actualisée 
 

E11.1 
Procédure 
actualisée 
de 
déclaration 
des EI, EIG, 
EIGS V2 
 

Prescription 11 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission du 
document portant 
sur les EIGS. 

Écart 12 : Absence de plan bleu. 

D.312-160 CASF 
Arrêté cahier des 
charges plan bleu 7 
juillet 2005. 
R.311-38-1 CASF 
INSTRUCTION 
interministérielle n° 
DGS/VSS2/DGCS/SD3A

Prescription 12 : Veiller à ce que 
le plan bleu soit en conformité 
avec les dispositions de 
l’Instruction du 28 novembre 2022 
et intégré dans le projet 

d’établissement. 

6 mois 

 
Dans le cadre des actions transverses du 
projet d’établissement en cours 
d’élaboration 2025-2030, la structuration 
de la politique de sécurité des 
établissements est programmée pour 
2025-2026. 

E12.1 Fiche 
action 
structuratio
n de la 
politique de 
sécurité 

Prescription 12 
maintenue dans 
l’attente de 
l’effectivité de la 
mesure. 

mailto:cd34-eig-essms@herault.fr
mailto:cd34-eig-essms@herault.fr
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/2022/258 du 28 
novembre 2022 
relative au cadre de 
préparation et de 
gestion des situations 
sanitaires 
exceptionnelles au sein 
des établissements 
d'hébergement pour 
personnes âgées 
dépendantes (EHPAD) 

Pour ce faire, s’appuyer sur le 
guide d'aide à l'élaboration des 
plans bleus élaboré par la 
DGS/DGCS. 

E12.2 
Formation 
sécurité 
encadrant 
 

Écart 13 : Des agents non diplômés 
occupent des fonctions d’AS et, à ce 
titre, en exercent les missions. 

L.311-12, D.312-155-

0, D.311-40, L.311-3, 
L312-1- II CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(art.2) 
D.312-155-0-II, 
D.312-157 CASF 
L.4394-1 CSP 

Prescription 13.a : Ne pas donner 
aux salariés non diplômés un 
statut protégé par un diplôme et 
une qualification. 

Immédiat 

Les fiches de poste individuelles seront 
réalisées lors de la campagne des 
entretiens professionnels 2024.  
La fiche de poste des faisant fonctions 
fera référence à la fiche métier assistant 
au soin du référentiel métier du CCAS et 
non à celle d’aide-soignant 
 

6 agents à ce jour sont non diplômés dont 
deux sont en cours de VAE et 4 assurent 
des remplacements de courte ou 
moyenne durée. 
 

E13.1Fiche 
métier 
Assistant 
aux soins 
 

Prescription 13.a 
maintenue. 
En élaborant une 
fiche de poste des 
FFAS, le CCAS 
institutionnalise le 
glissement de 
tâches. 

Prescription 13.b : Encourager les 
personnels non diplômés à 
monter en compétence, 
notamment via la VAE ou la voie 
professionnelle afin d’acquérir les 
qualifications nécessaires 
sécurisant l’exercice de leurs 
missions au sein de 
l’établissement. 

Plans de 
formation 

 

Dans le cadre de sa GPEC, le CCAS favorise 
l’accès à la VAE pour les agents faisant-
fonction positionnés sur des postes 
vacants. Un parcours de formation 
qualifiante est prévu (AFGSU, 70H00, 
accompagnement VAE).  
Pour les agents recrutés dans le cadre de 
remplacement de courte durée, à défaut 
de candidat diplômés, les faisant-fonction 
sont prioritaires pour l’accès aux 
formations dispensées en Intra : geste de 
premier secours ; gestes et postures. 
 

E13.2 Suivi 
des agents 
faisant 
fonction en 
VAE 
 

Prescription 13.b 
levée. 
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Écart 14 : L’équipe pluridisciplinaire 
ne comprend pas de référent pour 
les activités physiques et sportives. 

Décret n° 2023-621 
du 17 juillet 2023 

Prescription 14 : Procéder au 
recrutement ou à la désignation 
d’un référent APA. 

3 mois 

Mme Chloé Vessière, ergothérapeute de 
l’EHPAD, est référente pour 
l’établissement Mathilde Lartigue. Les 
ergothérapeutes sont désignés comme 
référents APA, la coordination 
transversale est assurée par un cadre de 
santé référent pour les 7 EHPAD. Une 
première réunion avec le Professeur 
Pierre Louis Bernard à l’UFR STAPS et 
responsable du master APA aura lieu le 4 
décembre. L’objectif est de coordonner, à 
moyen constant, cette mission entre les 
ergothérapeutes, les stagiaires APA de 
l’UFR STAPS et les professionnels de 
l’association MAVIE, intervenants dans les 
établissements depuis 2014. 

 

Prescription 14 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission d’un 
justificatif. 
(Exemple : fiche 
de poste APA...) 
 

Écart 15 : Le gestionnaire n’a pas été 
en mesure de justifier avoir 
réceptionné les B3 et s’être assuré 
de la compatibilité. 

L.133-6 CASF 

Prescription 15 : Apporter la 
preuve de la demande et de la 
vérification de l’extrait du B3 pour 
chaque salarié. 

Immédiat 

Pour les recrutements, nous sollicitons 
conformément au code de la fonction 
publique l’obtention du bulletin n°2 du 
casier judiciaire du candidat et non le B3. Le 
régime de conservation des pièces des 
dossiers RH est fixé par le décret n° 2011-
675 du 15 juin 2011 relatif au dossier 
individuel des agents publics et à sa gestion 
sur support électronique et l’arrêté du 21 
décembre 2012 relatif à la composition du 
dossier individuel des agents publics géré 
sur support électronique. L’extrait de casier 
judiciaire (bulletin n°2) est fixé pour une 
durée de conservation en archive courante 
de 3 mois après son obtention, puis une 
destruction (sans archivage intermédiaire). 
Aussi, le service en ligne permettant 
l’obtention de l’extrait du casier ne permet 
pas de traçabilité de la demande ni 
notification de la demande.   Pour répondre 
à l’obligation de traçabilité de la demande, il 
est proposé d’établir une capture d’écran de 
la démarche initiée pour chaque 
recrutement. 

 

Prescription 15 
maintenue dans 
l’attente de la 
transmission des 
justificatifs. 
 

Par ailleurs, la 
mission rappelle 
que le contrôle 
doit s’effectuer à 
« intervalles 
réguliers lors de 
leur exercice » 
(article L133-6 du 
CASF). 
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Écart 16 : Lors de la visite des locaux, 
la mission a constaté de nombreux 
dysfonctionnements susceptibles de 
compromettre la sécurisation et la 
qualité de la prise en charge des 
usagers : défaut d’hygiène   et 
d’entretien du bâtiment (murs, 
plafond, sols, chambres, etc.) ; 
défaut de rangement des locaux de 
manière générale ; plusieurs espaces 
(réserves, pièce de stockage des 
chariots de nettoyage) ne sont pas 
tenus fermés à clef. 

L.311-3-1, L.312-1-II 
CASF 
Art. 2 de la charte 
des droits et libertés 
de la personne 
accueillie 

Prescription 16 :  Garantir 
l’hygiène, la sécurisation et la 
qualité de prise en charge de 
l’usager.  
Mettre en place une traçabilité 
des tâches d’hygiène réalisées par 
les professionnels et réaliser 
régulièrement des contrôles de 
l’entretien des locaux.  
Transmettre aux autorités la 
preuve de la garantie de l’hygiène 
et du rangement des locaux. 
  

Mener une réflexion sur 
l’organisation actuelle mise en 
place en matière d’entretien des 
locaux afin de garantir la 
sécurisation et la qualité de prise 
en charge des usagers. 
 

Prévoir des formations portant sur 
l’entretien des locaux, l’hygiène et 
l’utilisation de produits bio 
nettoyants. 
  

Tenir systématiquement fermés à 
clef les espaces qui peuvent 
présenter un danger pour les 
résidents. 

Immédiat 

Comme il a été dit à la mission lors de 
l'inspection, des travaux d'isolation 
thermique et de changement des 
huisseries de l'EHPAD ont débuté en juillet 
2023 et sont en cours de finalisation. Les 
espaces extérieurs ont donc été 
fortement impactés par les travaux. 
Plan prévisionnel des travaux : 
- juillet 2023 à décembre 2024: 
Achèvement des travaux d'isolation 
thermique et de changement des 
huisseries de l'EHPAD 
- Décembre 2025 - janvier 2026 : 
rénovation de l'accueil 
- 1er semestre 2025 : Début des travaux 
de rénovation de l'infirmerie et de la 
lingerie (cf. Ecart 45 - Remarque 11) 
- La rénovation des circulations (sols et 
murs) est inscrite à la PPI 
Actions réalisées (cf. photos jointes):   
- Rangement des réserves et achat de 
rayonnage et palettes pour optimiser le 
rangement (cf. E45) 
-  Rangement vestiaire homme 
- Mise en place d'une fiche de suivi des 
ménages pour chaque chambre (cf. E45) 
 

Il a été rappelé à l’ensemble du personnel 
de fermer à clef systématiquement les 
réserves et pièces de stockage. 
 

Plan d'actions prévues à moyen terme : 
-  réorganisation du vestiaire femme  
- réorganisation des locaux de protections 
- Comme indiqué lors de l’inspection, pour 
améliorer l'organisation et le suivi et la 
traçabilité des prestations hôtelières, une 
modification de l'organigramme 
prévoyant la création d'un 0,5 ETP de 
référent hôtelier sera présentée au CST de 
janvier avec une mise en œuvre au 

E16.1 Fiche 
métier 
référent 
hôtelier 
E16.2 - 
Arrêté DP 
Lartigue 
Infirmerie 
et 
buanderie. 
E16.3 - 
Lartigue -AF 
commission
s - Travaux 
infirmerie 
et lingerie 
2022 2 
E16.4 - 
PHOTOS 
hygiène des 
locaux 
E.45.7- 
Photo  fiche 
suivi 
ménage 
chambres 
et salle de 
bain 
 

Prescription 16 
levée. 
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premier trimestre 2025. La fiche métier 
est jointe pour permettre d’identifier les 
attendus du poste. 
 

Écart 17 : L’établissement ne dispose 
pas de groupe électrogène. 

R.313-31 CASF 
R.732-15 du Code de 
la sécurité intérieure 

Prescription 17 : Disposer d’un 
groupe électrogène (acquisition, 
mutualisation ou location). 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 

1 mois 

Conformément au DARDE (page 8), 
"L’établissement n’héberge pas à titre 
permanent des personnes présentant des 
pathologies nécessitant l’usage de 
dispositifs médicaux fonctionnant à 
l’électricité et indispensables à leur 
sécurité. Dans ce cas, il n’y a pas 
d’obligation de recours à un groupe 
électrogène fixe." En cohérence avec cette 
disposition, l'EHPAD, qui n'accueille pas 
de résidents dépendants nécessitant des 
dispositifs médicaux électriques vitaux, 
met en place des mesures adaptées pour 
assurer leur sécurité en cas de coupure 
d'électricité. Ces mesures peuvent inclure 
la mutualisation des moyens avec d'autres 
établissements, la location de groupes 
électrogènes ou, si nécessaire, le transfert 
des résidents les plus fragiles vers des 
structures adaptées. 

E17 – 
DARDE 
EHPAD 
LARTIGUE 

Prescription 17 
maintenue. 

Écart 18 : Ne sont pas affichés : 
 Le projet d’établissement  
 Le règlement de fonctionnement 
 L’arrêté relatif à la désignation 

des personnes qualifiées du 
département de l’Hérault 

 L’arrêté d’autorisation de 
l’EHPAD 

L.311-4, L.311-5, 
R.311-34, D.311-38-
4 CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(Art.3) 

Prescription 18 : Procéder à 
l’affichage des documents visés. 
Transmettre aux autorités tout 
élément de preuve. 

Immédiat 

Sont désormais affichés  
L'arrêté d’autorisation 
La liste des personne qualifiées 
Les autres documents sont mis à 
disposition dans une bannette dédiée, 
directement consultables dans le SAS 
d’entrée. Leur affichage étant 
matériellement impossible 
 
 

E18 - 
Affichage 
PE, RF, 
Désignation 
personnes 
qualifiées, 
autorisatio
n 
d'ouverture 

Prescription 18 
levée. 
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Écart 19 : Les dossiers administratifs 
des résidents ne comprennent pas : 
 Le document permettant de 

s’assurer que le recueil du 
consentement a bien été 
recherché. 

 Le règlement de fonctionnement 
 Les directives anticipées 
 L’état des lieux signé  
Certains dossiers administratifs 
comportaient des données à 
caractère médicales. 

L.311-4, D.311, 
L.311-7-1 CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(Art.4) 

Prescription 19 : Compléter le 
dossier administratif du résident 
en y intégrant un document 
permettant de justifier le recueil 
du consentement, l’état des lieux 
signé, le règlement de 
fonctionnement et les directives 
anticipées. En outre, aucune 
données à caractère médicales ne 
doivent figurer dans le dossier 
administratif du résident. 

3 mois 

Lors de la constitution d'un dossier de 
demande d'admission sur Via Trajectoire, 
le consentement de la personne 
concernée est obligatoire et doit être 
recueilli avant toute transmission de la 
demande. Ce consentement garantit que 
la personne est informée et d'accord avec 
la démarche entreprise en son nom.   
Le contrat de séjour atteste de 
l'engagement entre le résident et 
l'EHPAD, mais pour s'assurer que le 
consentement est réellement éclairé, un 
entretien de préadmission comportant 
une présentation de l’EHPAD est proposé. 
Afin de compléter le processus, une fiche 
de recueil du consentement qui précise 
que la personne a bien compris les 
conditions du séjour est en cours 
d’élaboration. 
Actuellement il n’y a pas d’état des lieux 
car aucune caution n'est demandée. Les 
travaux de rafraichissement des chambres 
et des salles de bain sont assurés par 
l’établissement. Un état des lieux sera 
désormais effectué lors de l’entrée du 
résident.   
Concernant les directives anticipées, elles 
sont abordées avec les résidents, mais la 
quasi-totalité d'entre eux exprime peu 
d'intérêt ou ne souhaite pas en formuler. 
L'intégralité des dossiers administratifs a 
été vérifiée et les données à caractère 
médicales ont été retirées et transmises 
pour archivage dans le dossier médical. 
Le règlement de fonctionnement est 
remis systématiquement avant l’entrée en 
EHPAD au résident, comme indiqué en 
page 4 du contrat de séjour “Les 
modalités de fonctionnement de 
l’établissement sont définies dans le 

 

Prescription 19 
levée. 
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règlement de fonctionnement remis au 
résident ou à son représentant légal avec 
le présent contrat.” Une copie papier du 
règlement est conservée dans une 
bannette située à l’entrée de l’EHPAD ce 
qui permet aux résidents ou à leurs 
familles d’y accéder à tout moment.  

Écart 20 : Les horaires des repas 
favorisent le jeûne supérieur à 12 
heures. L’horaire du premier service 
du repas le soir à 17h30 n’est pas 
adapté. Les rythmes de vie collective 
qui sont prévus ne permettent pas 
de garantir une prise en charge des 
résidents adaptée et de qualité. 

Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 
(Art.3) 

Prescription 20 : Mener une 
réflexion sur l’organisation des 
temps de repas afin que le jeûne 
ne soit pas supérieur à 12 heures. 

 
Immédiat 

 

Les résidents dépendants nécessitant une 
aide complète pour la prise des repas ne 
disposent pas d’un espace isolé. 
Cependant, deux services de repas sont 
organisés : l’un pour les personnes 
dépendantes, et l’autre pour les résidents 
plus autonomes. Cette organisation en 
deux services permet aux résidents les 
plus dépendants de bénéficier d’un 
accompagnement spécifique dans un 
cadre plus apaisé. 
Le repas du soir est à nouveau servi à 18h.  
Le rafraichissement et le changement du 
mobilier sont prévus à la fin des travaux 
d'isolation et de changements des 
huisseries, 2e trimestre 2025. 
 

Actions déjà engagées :  
Le repas du soir est à nouveau servi à 18h  
Réunion le 14/11/2024 sensibilisation de 
l’équipe de nuit sur les collations à 
proposer aux résidents du premier service 
(cf. compte-rendu joint dans ce second 
envoi) 
Le personnel de nuit dispose de yaourts, 
crèmes, compotes qu'elle distribue aux 
résidents au besoin. 
Actions à venir  
Travaux d’embellissement salle à manger 
et changement du mobilier 2e trim 2025 
 

E20.1 
Compte-
rendu de 
réunion 
avec les AS 
de nuit en 
date du 
14/11/2024 

Prescription 20 
levée. 
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Écart 21 : L’EHPAD ne dispose pas 
d’une procédure d’admission pour 
analyser la compatibilité de la 
demande d’hébergement au projet 
d’établissement. 

D.312-158 CASF 

Prescription 21 : Se doter d’une 
procédure de gestion des 
admissions. 
Adresser le document aux 
autorités. 

3 mois 

Le Dr Vandeventer, médecin 
coordonnateur de l’EHPAD Pierre 
Laroque, accompagnera la cadre de santé 
pendant l’intérim du poste de médecin 
coordonnateur pour valider la 
compatibilité de la demande 
d’hébergement au projet d’établissement 
lors du processus d’admission.  

E.21.1 - 
Procédure 
admission 
V2 

Prescription 21 
maintenue dans 
l’attente de 
l’amélioration du 
document (ex. : 
référent par 
étape, volet 
soins…). 

Écart 22 : L’établissement ne dispose 
pas d’un projet d’accompagnement 
personnalisé conforme au projet 
général de soins. 

L.311-3, 7° et D.312-
155-0 3° CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie, 
(Art. 4, 3°) 
Recommandations 
HAS 2018 : le projet 
personnalisé en 
EHPAD 

Prescription 22 : Rédiger un projet 
d’accompagnement personnalisé 
type avec objectifs opérationnels 
et indicateurs à adapter à chaque 
résident et veiller à l’acculturation 
par les professionnels via la 
formation et la diffusion des RBPP 
en la matière. 
Transmettre un PAP type. 

1 mois 

Un Plan d'Accompagnement Personnalisé 
(PAP), incluant des objectifs opérationnels 
et des indicateurs adaptés, est en cours 
d’élaboration pour chaque résident, 
conformément au modèle annexé. Ce 
plan est élaboré en collaboration avec le 
résident, sa famille et les membres de 
l’équipe pluridisciplinaire. Une fois 
finalisé, il est signé par le résident et 
communiqué à l’ensemble de l’équipe. 

E22.1 – PAP 
type - 
exemple de 
PAP 
E22.2 - Plan 
d’action  
PAP 
E22.3 - 
Compte-
rendu 
réunion 
PAP du 
18/11/24 

Prescription 22 
levée. 

Écart 23 : L’EHPAD n’a plus de 
MEDEC depuis avril 2023 pour 
assurer la qualité, la sécurité et la 
coordination de la prise en charge 
médico-soignante des résidents. 

L.313-12 V, D.312-
156 à D.312-159-1 
CASF 

Prescription 23 : En attente d’un 
recrutement définitif, mettre en 
place un plan d’actions et mesures 
d’organisation voire 
conservatoires ad hoc nécessaires 
(mutualisation de la fonction 
MEDEC, solution de 
télécoordination, etc.) pour 
garantir la qualité et la sécurité 
médico-soignante des résidents 
hébergés.  

Immédiat 

Le poste de médecin coordonnateur est 
vacant depuis le 16 juillet 2023.  Le poste 
a été publié à plusieurs reprises depuis le 
14 juin 2023, avec une diffusion étendue 
en interne et en externe, sur diverses 
plateformes et supports (linkedln, emploi 
territorial, site internet de la Ville….).  Les 
annonces sont publiées pour deux mois 
puis sont rafraîchies afin de les faire 
remonter en tête de liste des annonces. 
Quelques candidatures ont été reçues 
suite à ces publications, mais aucune suite 
n’a pu être donnée en raison du profil des 
candidats, de leurs disponibilités, ou des 
demandes de niveau de rémunération 
hors cadre réglementaire… 
  
La direction de l'EHPAD Mathilde Lartigue 
a effectué un signalement auprès de l'ARS 
le 12/09/2023 (réf. 506804) sur ars31-

E23.1 - 
Signalemen
t auprès de 
l'ARS 
 
E23.2 - 
Courriers 
de Mme 
Malatier 
Directrice 
Générale 
du CCAS 
 
(https://ww
w.emploi-
territorial.fr
/offre/o034
231101249
219-

Prescription 23 
maintenue. 

https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
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alerte@ars.sante.fr et cd34-eig-
essms@herault.fr 
 

Plan d’actions engagées  
- courrier de sensibilisations à toutes les 
instances de représentation médicale du 
territoire (CPTS, URPS, ordre, association 
des MEDCO) pour sensibiliser sur notre 
recherche (cf. doc joint) 
 
- Recours à une prestation de type « 
chasseur de tête » par une agence intérim 
médical 
- En attendant le recrutement d’un 
médecin coordonnateur en présentiel, 
une autre solution est à l’étude pour 
garantir la continuité des missions 
médicales et organisationnelles : le 
recours à la télécoordination médicale. La 
direction de l’EHPAD a eu un premier 
contact avec la structure TeleMediCare le 
2 décembre 2024. Parallèlement, elle est 
également en discussion avec la société 
MedCo Conseil afin de déterminer la 
solution la plus adaptée aux besoins de 
l’établissement. 
 

medecin-
coordonnat
eur) 
 
E23.3 
Telecoordin
ation 
Telemedica
re 

Écart 24 : La commission de 
coordination gériatrique est 
commune aux 7 EHPAD gérés par le 
CCAS. 

D.312-158 CASF 

Prescription 24 : Convoquer une 
commission de coordination 
gériatrique propre à 
l’établissement afin d’organiser la 
coordination des interventions 
des professionnels de santé du 
parcours de soins des résidents, 
notamment des médecins 
traitants. 
Adresser aux autorités les 
convocations, l’ordre du jour et le 
compte rendu de réunion 2024. 

Avant la fin de 
l’année 2024 

Une commission de coordination 
gériatrique mutualisée avec les 7 EHPAD 
du CCAS s’est tenue le mardi 19 novembre 
2024. L’absence de médecin 
coordonnateur a rendu l’organisation de 
cette réunion complexe au sein de 
l’établissement. L’année prochaine, une 
réunion spécifique à l’EHPAD sera 
organisée. 

E24 – 
Compte-
rendu 
Commissio
n de 
coordinatio
n 
gériatrique 
du 
19/11/24  

Prescription 24 
levée. 

  

mailto:cd34-eig-essms@herault.fr
mailto:cd34-eig-essms@herault.fr
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
https://www.emploi-territorial.fr/offre/o034231101249219-medecin-coordonnateur
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Écart 25.a : La direction n’a pas remis 
à la mission : 
 Une liste exhaustive et à jour 

des médecins généralistes 
intervenant dans l’EHPAD au 
titre de médecin traitant des 
résidents ; 

 Les conventions datées et 
signées de partenariat stipulant 
les modalités d’intervention des 
médecins généralistes sur site. 

L.313-12 V CASF  
Arrêté du 5 
septembre 2011 
relatif à la 
commission de 
coordination 
gériatrique fixant les 
modèles de contrats 
types devant être 
signés par les 
professionnels de 
santé exerçant à 
titre libéral et 
intervenant au 
même titre dans les  
EHPAD 

Prescription 25 : Signer avec 
l’ensemble des médecins 
généralistes qui interviennent 
auprès des résidents au titre de 
médecin traitant des conventions 
qui stipulent les modalités 
réglementaires et déontologiques 
de collaboration pour s’assurer de 
la continuité des soins et 
supprimer les glissements de 
tâches des IDE. 
Mettre en place les mesures 
d’organisation et prendre les 
mesures conservatoires ad hoc 
nécessaires jusqu’à restauration 
des conditions de qualité et 
sécurité des prises en charge 
médico-soignantes. 

Immédiat 

 

20 médecins traitants interviennent à 
l'EHPAD Lartigue. 7 d'entre eux ont signé des 
conventions, couvrant ainsi 49 résidents, 
soit 66,2 % des 74 résidents de 
l'établissement présents au 12/11/2024. 
Les médecins traitants ayant signé le contrat 
type portant sur les conditions 
d'intervention des médecins libéraux en 
EHPAD s'engagent à "assurer la continuité 
des soins conformément à l'article R4127-47 
du CSP, hors permanence de soins". 
Plan d’actions EHPAD  
- Courrier envoyé le 31/10/24 à l'attention 
des médecins traitants en attente retour des 
contrats signés par médecins traitants (taux 
de retour sur total résidents au 12/11/2024 
66,2%) 
Taux de retour actualisé au 3/12/24 67,2%) 
Nouvelles conventions signées (cf. doc 25 
a.4 - Contrats signés Dr Ramanoudjame et 
Dr Bertrand) 

E25a.1 - Liste 
des médecins 
traitants mise 
à jour 
8/11/2024 
E25a.2 - 
Courrier 
adressé aux 
médecins 
traitants 
demande de 
signature des 
contrats 
25a.3- 
Contrats 
signés avec les 
médecins 
traitants  
E25 a.4 - 
Contrats 
signés par le 
Dr 
Ramanoudjam
e et le Dr 
Bertrand 

Prescription 25.a 
maintenue dans 
l’attente de 
l’effectivité totale 
de la mesure.  

Écart 25.b : L’absence d’organisation 
institutionnelle opérationnelle et 
formalisée d’intervention des 
médecins traitants auprès des 
résidents contraint les IDE à réaliser 
des actes non réglementaires à 
risque sanitaire, administratif et 
pénal.  
Ce manquement ajouté à l’absence 
de MEDEC contribue à porter 
atteinte à la qualité et à la sécurité 
des prises en charge médico-
soignantes des résidents.  

Tous les résidents ont un médecin traitant 
sauf 1 dont le suivi médical est assuré par le 
centre médical d'hémodialyse  
Les médecins traitants ayant signé le contrat 
type portant sur les conditions 
d'intervention des médecins libéraux en 
EHPAD s'engagent à "assurer la continuité 
des soins conformément à l'article R4127-47 
du CSP, hors permanence de soins". 
Pour sécuriser la gestion des ordonnances et 
de leur consignation dans le logiciel, les 
infirmières ne réalisent plus la 
retranscription des traitements hors PDA 
dans leur plan de soins. Les nouvelles 
ordonnances sont scannées et intégrées 
dans le logiciel. 
Actions réalisées :  
Un courrier a été envoyé le 12/11/2024 aux 
médecins traitants pour leur rappeler le 
respect des délais de renouvellement 
d'ordonnance et leur saisie dans cedi'acte 

E25b - 
Courrier 
adressé aux 
médecins 
traitants 
rappel respect 
délai 
renouvelleme
nt ordonnance 
et utilisation 
cédi'acte 

Prescription 25.b 
maintenue en 
l’absence de 
justificatifs 
permettant de 
répondre à la 
mesure 
demandée. 
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Écart 26 : Le gestionnaire n’a pas 
organisé la continuité de la prise en 
charge non programmée et urgente 
des résidents. 
 

D.312-158 CASF 

 
Prescription 26 : Formaliser la 
procédure de prise en charge 
sanitaire non programmée et 
urgente des résidents pour éviter 
les pertes de chance par rupture de 
continuité des soins et orientation 
en structure des urgences 
hospitalières. 

Immédiat 

Actions réalisées :  
Une procédure a été rédigée le 
15/11/2024 
Une procédure a été formalisée, 
mais dans la pratique elle était 
effective avec l’appel au 115 en cas 
de nécessité de soins non 
programmés.  
La présence d’un médecin 
coordonnateur permettrait 
effectivement d’amélioration 
l’évaluation de l’urgence et du 
besoin.  
Néanmoins un médecin 
coordonnateur, présent à 50% ne 
répondrait pas à l’ensemble de la 
problématique ; 

E26 - 
Procédur
e de prise 
en charge 
sanitaire 
non 
program
mée et 
urgente 
des 
résidents 

Prescription 26 levée. 

Écart 27 : En absence de MEDEC, les 
résidents ne bénéficient pas d’une 
évaluation gériatrique individuelle 
initiale et continue. 

R.314-170 et 170-1, 
D.312-158 CASF 

 
Prescription 27 : S’assurer de 
l’intervention d’un MEDEC pour 
réaliser les évaluations gériatriques 
individuelles afin de garantir la 
qualité et la sécurité de prise en 
charge médico-soignante. 

3 mois 

Au 4/09/2024, les 80 résidents 
présents avaient bien été girés.  
En 2024, 31 évaluations du GIR ont 
été réalisées. 
la revalidation périodique des GIR 
sera assurée même si la situation du 
résident n’a pas évolué. 
Le Dr Vandeventer, médecin 
coordonnateur de l’EHPAD Pierre 
Laroque, assistera la cadre de santé 
durant l’intérim du poste de médecin 
coordonnateur, afin de garantir 
l’évaluation gériatrique lors de 
l’entrée des nouveaux résidents. 

E27.1- 
GMP au 4 
sept 2024 
E27.2 - 
Liste des 
résidents 
par GIR 
par date 

Prescription 27 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 
 

Écart 28 : L’établissement ne dispose 
pas d’un dossier type des prestations 
de soins établies dans l’EHPAD en 
référence à un projet général de 
soins. 

D.312-158 CASF 

Prescription 28 : Organiser la 
rédaction et l’acculturation du 
dossier type de soins des résidents 
hébergés auprès de l’équipe 
médico-soignante. 
Faire parvenir le document et le 
calendrier d’appropriation aux 
autorités. 

3 mois   

Un dossier type de soins sera 
réalisé à la suite du projet général 
de soins. Le document sera adressé 
aux autorités. 

 

Prescription 28 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure 
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Écart 29 : Le gestionnaire ne s’est 
pas assuré de la mise en œuvre 
d’une politique de formation par un 
MEDEC. 

D.312-158 du CASF 

 
Prescription 29 : S’assurer de la 
contribution d’un MEDEC à sa 
politique de formation des 
professionnels de santé en interne. 

3 mois   

L’établissement va s’appuyer sur le 

programme de formation ASSURE, 

dispensé par Les Equipes Parcours 

Santé Personnes Agées (EPS PA),  

s’inscrivant dans le cadre du 

RAMEHPAD 2023.  

 

 
 E29.1 
Program
me 
formatio
n ASSURE 

Prescription 29 
maintenue dans l’attente 
du recrutement d’un 
MEDEC. 

 
Écart 30 : L’établissement ne remet 
pas de rapport annuel d’activité 
médicale. 

D.312-158 du CASF 
Prescription 30 : Faire parvenir le 
RAMA 2023. 

3 mois 

Le RAMA est bien réalisé chaque 
année sur la plateforme RAMEHAD 
Occitanie (cf. copie ecran Les 
archives RAM de votre 
établissement). Celui de 2023 a 
bien été réalisé en avril 2024 et se 
trouve sur la plateforme 
RAMEHPAD Occitanie. 
 

E30.1 - 
Copie 
écran 
RAMEHP
AD 
Occitanie 
E30.2 - 
RAMA 
2023 
synthèse 
tronc 
commun 
E.30.3 - 
RAMA 
synthèse 
thématiq
ue 
 

Prescription 30 levée. 

Écart 31 : Il n’a pas été mis en place 
des modalités d’organisation et de 
fonctionnement de l’équipe médico-
soignante. Celles-ci visant à garantir 
à la population polypathologique 
vulnérable hébergée, des soins 
permanents et constants, de la vie 
quotidienne ainsi que des épisodes 
aigus fréquents et avérés, du 
parcours de soins et de vie. 
Notamment :  
 Absence d’analyse médicale des 

risques sanitaires de la 
population dans l’objectif de 

Articles du CSP : 
L.4311-1, L.4311-5 et 
6, R.4311-1 à 10, 
R.4312-37 à 39 
(profession et 
missions IDE), 
L.4391-1, L.4394-1 
(profession AS et 
AES), 
L.4321-1 à L.4321-22 
(masseur-
kinésithérapeute), 

Prescription 31 : S’assurer d’une 
organisation et d’un 
fonctionnement de l’équipe 
soignante de manière à garantir la 
sécurité et la qualité des prises en 
charge et la protection des 
résidents et à prévenir le risque 
d’erreur et de souffrance 
professionnelle. 
Supprimer les glissements de 
tâches à risque de survenue d’EIAS. 
Organiser de manière 
opérationnelle la coordination des 
soins (MEDEC et cadre de santé) en 

6 mois 

La possibilité d’un soutien dans 
l’organisation de la coordination des 
soins sera abordée lors de la réunion 
du 17 décembre avec les médecins 
coordonnateurs, afin de préciser les 
conditions dans lesquelles le Dr 
Vandeventer pourrait intervenir 
pendant l’intérim du poste de 
médecin coordonnateur. 
Les glissements de tâches concernant 
l’aide alimentaire en chambre 
réalisée par des ASH ont été 
supprimés sans délai. 
En complément de la recherche déjà 
engagée d’un médecin 

E16.1 
Fiche 
métier 
référent 
hôtelier 
E25b - 
Courrier 
adressé 
aux 
médecins 
traitants 
rappel 
respect 
délai 

Prescription 31 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité totale de la 
mesure 
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rédiger des procédures pré-
établies, datées et signées, de 
prise en charge des évènements 
aigus et décompensations ; 

 Absence de PSI et PVI et de 
fiches de tâches quotidiennes 
garantissant l’observance des 
prescriptions et l’identito 
vigilance ; 

 Les IDE accomplissent des tâches 
en dehors de leur rôle propre 
réglementaire sans prescription 
médicale écrite, datée et signée 
ni procédures préétablies ;  

 Les AS accomplissent des tâches 
IDE en dehors des délégations 
d’actes réglementaires de 
distribution d’un traitement 
usuel de la vie courante ; 

Les ASH accomplissent des tâches 
soignantes incompatibles avec leur 
qualification professionnelle. 

L.4331-1 à L.4334-2 
(ergothérapeute et 
psychomotricien), 
L.4371-1 à L.4372-2 
(diététicien) 

termes de fiches de tâches, 
protocoles standards et individuels 
de soins, procédures de bonnes 
pratiques professionnelles, 
formations, gestion de risque et 
évaluation. 

coordonnateur sur le poste vacant et 
pour permettre une résorption 
rapide des écarts liés aux soins. Le 
CCAS va réaliser un appel à 
candidatures et solliciter ses réseaux 
pour une mission de 6 mois auprès 
de la direction de l’établissement 
pour la mise à jour du projet de 
soins, la mise en œuvre d’une 
organisation et d’un fonctionnement 
de l’équipe soignante garantissant la 
sécurité, la qualité des prises en 
charge et la protection des résidents. 
En attendant le recrutement d’un 
médecin coordonnateur en 
présentiel, une autre solution est à 
l’étude pour garantir la continuité 
des missions médicales et 
organisationnelles : le recours à la 
télécoordination médicale. La 
direction de l’EHPAD a eu un premier 
contact avec la structure 
TeleMediCare le 2 décembre 2024. 
Parallèlement, elle est également en 
discussion avec MedCo Conseil afin 
de déterminer la solution la plus 
adaptée aux besoins de 
l’établissement.  
Il convient de préciser sur les points 
mentionnés dans le rapport relatif 
au: 
. Cadre de santé : 
La gestion de l’équipe d’animation ne 
relève pas de la cadre de santé, mais 
directement de la responsabilité de 
la directrice.  
Mme Chloé Vessière, ergothérapeute 
de l’EHPAD, est référente pour les 
Activités physiques adaptées (APA) 
(cf. E14). 
La fiche emploi et la fiche de poste 
de la cadre de santé ont été 

renouvell
ement 
ordonnan
ce et 
utilisatio
n 
cédi'acte 
E20.1 
Compte-
rendu de 
réunion 
avec les 
AS de 
nuit en 
date du 
14/11/20
24 
E31.1 
Conventi
on 
ADENE 
astreinte 
IDE nuit 
E31.2 
Fiche de 
tâches 
IDE 
E31.3 
Fiche de 
tâches 
aide-
soignant  
E.31.4 
Fiche de 
tâche AS 
nuit 
E31.5 
Fiche de 
tâche 
Agent 
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transmises en même temps que 
celles des autres membres du 
personnel, les 11 et 27 septembre 
2024.  
Comme indiqué lors de l’inspection, 
pour améliorer l'organisation et le 
suivi et la traçabilité des prestations 
hôtelières, une modification de 
l'organigramme prévoyant la 
création d'un 0,5 ETP de référent 
hôtelier sera présentée au CST de 
janvier avec une mise en œuvre au 
premier trimestre 2025. La fiche 
métier est jointe pour permettre 
d’identifier les attendus du poste. (cf. 
E.16) 
Les documents demandés par la 
mission (procédures, audit de 
bonnes pratiques, calendrier des 
réunions, compte-rendu de réunions) 
ont fait l’objet d’une transmission à 
la suite du contrôle (cf. envois des 11 
et 27 septembre, 8, 19 et 29 octobre 
IDE : Les 2 IDE sont présents de 6h30 
à 14h30 le matin. Le CCAS a mis en 
place, en partenariat avec le groupe 
ADENE, un dispositif d’astreinte 
infirmière de nuit mutualisée entre 
les 7 EHPAD. (cf. convention ADENE 
en pièce jointe transmise le 
11/09/2024)  
La fiche de tâche des IDE a été 
transmise le 29/10/2024. (cf. doc 
E31.2) 
Le classeur existant des   procédures 
et protocoles a été mis à disposition 
des équipes à l’infirmerie. (cf. E.35) 
Tous les résidents ont un médecin 
traitant sauf 1 dont le suivi médical 
est assuré par le centre médical 
d'hémodialyse  

social 
nuit 
E31.6 
Liste des 
référents 
E31.7 - 
Contrats 
signés 
par les 
Kinésithé
rapeutes 
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Les médecins traitants ayant signé le 
contrat type portant sur les 
conditions d'intervention des 
médecins libéraux en EHPAD 
s'engagent à "assurer la continuité 
des soins conformément à l'article 
R4127-47 du CSP, hors permanence 
de soins".  
Pour sécuriser la gestion des 
ordonnances et de leur consignation 
dans le logiciel, les infirmières ne 
réalisent plus la retranscription des 
traitements hors PDA dans leur plan 
de soins. Les nouvelles ordonnances 
sont scannées et intégrées dans le 
logiciel de soins. Un courrier a été 
adressé aux médecins traitants pour 
leur rappeler le respect des délais de 
renouvellement d’ordonnance et 
l’utilisation du logiciel Cerig (cf. 
E.25.b)  
. Les AS : 
Les aides-soignantes de jour sont 
présentes de 6h30 à 14h30 et de 13h 
à 21h. La fiche de tâche des aides-
soignantes a été transmises le 
29/10/2024 (cf. E31.3).   
Les prescriptions de nursing en 
binôme sont indiquées dans les plans 
de soin des résidents.  
Le repas du soir est à nouveau servi à 
18h, une collation proposée aux 
résidents par l’équipe de nuit est 
mise en place (cf. E20) 
La liste des référents AS a été (cf. 
pièce jointe n° 31.2 document déjà 
transmis le 11/09/2024) 
L’équipe de nuit peut, si besoin, 
recourir à l’astreinte infirmière de 
nuit. (cf. convention ADENE en pièce 
jointe transmise le 11/09/2024) 
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Le Plan de soins a été modifié pour 
prévoir la vérification de la saturation 
de la protection, le change de nuit ne 
devant se faire “qu’en si besoin” 
pour des raisons hygiéniques en 
privilégiant le sommeil de la 
personne. (cf. E.32) 
Les fiches de tâche de l’équipe de 
nuit ont été transmises le 29/10 
(copie en pièces jointes)   
Autres professionnels de santé : 
L’orthophoniste intervient en libéral. 
Les kinésithérapeutes ont été 

contactés afin de signer un contrat 

type portant sur les conditions 

d’intervention des masseurs 

kinésithérapeutes en EHPAD  

Au 3/12/2024 - Taux de retour des 
contrats signés par les 
kinésithérapeutes 97,3% (cf. E.31.5) 

Écart 32 : Plus de la moitié des 
résidents sont réveillés à 4 heures du 
matin pour changer les protections 
urinaires. 

L.311-3-1, L.312-1-II 
CASF 
Charte des droits et 
libertés de la 
personne accueillie 

Prescription 32 : Cesser cette 
pratique et mettre en place une 
organisation respectueuse des 
droits des résidents et de l’éthique. 

Immédiat 

Les changes des résidents ne sont 
pas effectués en systématique.  
 
Plan d’action EHPAD 
Le Plan de soins a été modifié pour 
prévoir la vérification de la 
saturation de la protection, le 
change ne devant se faire “qu’en si 
besoin” pour des raisons 
hygiéniques en privilégiant le 
sommeil de la personne. 
L'information a été portée dans le 
logiciel  cediacte  et transmise au 
personnel de nuit - Réunion avec 
équipe de nuit le 14/11/2024 (cf. 
compte-rendu joint dans ce second 
envoi) 
 

E.32.1  
Plan de 
soins AS 
résident  
E.32.2 
Compte-
rendu 
réunion 
AS de 
nuit du 
14/11/20
24 
 
 

Prescription 32 levée. 
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Écart 33 : La tenue et le contenu des 
dossiers médicaux des résidents ne 
sont pas conformes aux obligations 
réglementaires opposables à 
l’EHPAD pour garantir la visibilité de 
la qualité, la sécurité et la continuité 
des prises en charge pluridisciplinaire 
et le respect des droits des résidents. 

L.1110-4 CSP 

Prescription 33 : S’assurer que les 
dossiers médicaux des résidents 
soient conformes aux obligations 
réglementaires de respect du droit 
des résidents (contenu, tenue, 
continuité des prises en charge par 
une équipe pluridisciplinaire 
coordonnée). 
Adresser les justificatifs. 

3 mois 

En complément de la recherche 
déjà engagée d’un médecin 
coordonnateur sur le poste vacant 
et pour permettre une résorption 
rapide des écarts liés aux soins. Le 
CCAS va réaliser un appel à 
candidatures et solliciter ses 
réseaux pour une mission de 6 
mois auprès de la direction de 
l’établissement pour la mise à jour 
du projet de soins, la mise en 
œuvre d’une organisation et d’un 
fonctionnement de l’équipe 
soignante garantissant la sécurité, 
la qualité des prises en charge et la 
protection des résidents. 
Une seconde piste de pilotage de la 
fonction à distance est envisagée 
également. 
 

Un Plan d'Accompagnement 
Personnalisé (PAP), incluant des 
objectifs opérationnels et des 
indicateurs adaptés, est en cours 
d’élaboration pour chaque 
résident, conformément au modèle 
annexé. Ce plan est élaboré en 
collaboration avec le résident, sa 
famille et les membres de l’équipe 
pluridisciplinaire. Une fois finalisé, 
il est signé par le résident et 
communiqué à l’ensemble de 
l’équipe.  (cf. E22) 
 

Pour sécuriser la gestion des 
ordonnances et de leur 
consignation dans le logiciel, les 
infirmières ne réalisent plus la 
retranscription des traitements 
hors PDA dans leur plan de soins. 
Les nouvelles ordonnances sont 

E22.1 – 
PAP type 
- exemple 
de PAP 
E22.2 - 
Plan 
d’action  
PAP 
E22.3 - 
Compte-
rendu 
réunion 
PAP du 
18/11/24 
 
E27.1- 
GMP au 4 
sept 2024 
E27.2 - 
Liste des 
résidents 
par GIR 
par date 
 
E40.3 - 
Procédur
e gestion 
des 
ordonnan
ces non 
générées 
par le 
logiciel 
de soins  
 

Prescription 33 
maintenue. 
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scannées et intégrées dans le 
logiciel. (cf. E40.3 - Procédure 
gestion des ordonnances non 
générées par le logiciel de soins ) 
 

Le logiciel de soins ne permet pas 
la signature numérique des 
ordonnances. Ainsi, les médecins 
traitants impriment leurs 
ordonnances numériques pour 
ensuite les signer manuellement. 
Une demande a été effectuée 
auprès de l’entreprise Cerig  le 
13/11/2024 pour que le logiciel 
évolue et permette la signature 
numérique des ordonnances par 
les médecins. (cf. E.37) 
 

Au 4/09/2024, les 80 résidents 
présents avaient bien été girés.  
En 2024, 31 évaluations du GIR ont 
été réalisées. 
la revalidation périodique des GIR 
sera assurée même si la situation 
du résident n’a pas évolué. 
Le Dr Vandeventer, médecin 
coordonnateur de l’EHPAD Pierre 
Laroque, assistera la cadre de santé 
durant l’intérim du poste de 
médecin coordonnateur, afin de 
garantir l’évaluation gériatrique 
lors de l’entrée des nouveaux 
résidents. (cf. E.27) 
 

La rubrique mouvement est 
complétée en cas d’hospitalisation, 
sortie, changement de chambre... 
 

La direction a rappelé aux aides-
soignants de jour et de nuit 
l’obligation stricte d’enregistrer 
dans les transmissions, de manière 
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rigoureuse et systématique, tous 
les éléments de suivi importants ne 
figurant pas dans la rubrique 
“signature des actes”. 
 

À la date du contrôle, le 4 
septembre 2024, il a été constaté 
que, bien que les dossiers 
médicaux des résidents admis en 
2024 aient été systématiquement 
complétés lors de chaque entrée, 
le dossier médical d’un couple 
admis le 26 août 2024 n’avait pas 
encore été renseigné de manière 
exhaustive. Cette situation a depuis 
été régularisée. 
Un contrôle des dossiers médicaux 
va être organisé par la direction 
pour s’assurer de leur conformité. 
Une procédure de gestion du 
contenu et de la tenue des dossiers 
médicaux sera transmise aux 
autorités. 

 
Écart 34 : En absence de MEDEC les 
risques éventuels pour la santé 
publique de la population hébergée 
n’ont pas été identifiés. 

D.312-158 CASF 

Prescription 34 : Veiller à faire 
identifier par un MEDEC les risques 
pour la santé publique de la 
population hébergée dans l’EHPAD. 

1 mois 

L'identification des risques pour la 
santé publique des résidents de 
l’EHPAD sera abordée lors de la 
réunion du 17 décembre avec les 
médecins coordonnateurs, afin de 
définir les conditions dans 
lesquelles le Dr Vandeventer 
pourrait apporter son appui 
pendant l’intérim du poste de 
médecin coordonnateur.  
Une seconde piste de pilotage de la 
fonction à distance est envisagée 
également. 

 

Prescription 34 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 

Écart 35 : En absence de MEDEC, 
l’EHPAD ne dispose pas de 
procédures de bonnes pratiques 
professionnelles. 

D.312-158 CASF 

 
Prescription 35 : Veiller à disposer 
d’une procédure de rédaction et 
d’acculturation des bonnes 

3 mois 

Le classeur existant de procédures 
de bonnes pratiques a été mis à 
disposition des équipes à 
l’infirmerie. Une procédure de 
rédaction et d’acculturation des 

 
Prescription 35 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité de la 
mesure. 
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pratiques professionnelles médico-
soignantes. 
Transmettre les justificatifs. 

bonnes pratiques professionnelles 
médico-soignantes va être réalisée 
et sera transmise aux autorités.  

 
Écart 36 : La direction n’a pas remis 
de procédure de gestion des troubles 
cognitifs et comportement 
perturbateur, notamment relatif aux 
contentions physiques, document 
indispensable pour garantir le 
respect des droits des résidents et la 
bientraitance. 

L.313-3, L.311-4-1, 
R.311-0-6, R.311-0-
7, R.311-0-9 CASF 

Prescription 36 : Adresser aux 
autorités la procédure des bonnes 
pratiques de prise en charge des 
troubles du comportement 
perturbateur et le calendrier 
d’appropriation. 

3 mois 

La procédure de gestion des 
contentions a été transmise le 27 
septembre 2024 et est disponible 
en pièce jointe.  
Une procédure de gestion des 
troubles cognitifs et des 
comportements perturbateurs va 
être réalisée.  

E36.1 
Procédur
e de mise 
en œuvre 
des 
contentio
ns  

Prescription 36 
maintenue car le 
document est 
endommagé et n’a pas pu 
être exploité 

Écart 37 : Les prescriptions 
médicamenteuses ne sont pas 
conformes aux dispositions 
réglementaires en termes de 
renouvellement, signature et mode 
d’emploi particulier. 

Articles du CSP :  
L.5121-1-2 
(prescription)   
R.4127-34 
(déontologie 
médicale)  
R.5125-55 
(prescription en 
dénomination 
commune)  
R.5132-3 
(ordonnance lisible) 
R.5132-21 (durée)  
Décision n° 
2022.0074/DC/SBP 
du 10 mars 2022 du 
collège de la HAS 

Prescription 37 : S’assurer du 
respect des dispositions 
réglementaires relatives aux 
prescriptions médicamenteuses. 

Immédiat 

Le logiciel de soins ne permet pas 
la signature numérique des 
ordonnances. Ainsi, les médecins 
traitants impriment leurs 
ordonnances numériques pour 
ensuite les signer manuellement.  
 

Concernant les prescriptions "si 
besoin", celles-ci ne comportent 
généralement pas de mode 
d’emploi spécifique, mais les 
informations nécessaires sont 
incluses dans le plan de soins 
adapté (écrasé, surveillance de 
prise). 
 

Enfin, les infirmières ne 
renouvellent pas elles-mêmes les 
traitements. Elles demandent une 
prolongation de délivrance en 
attendant que le médecin puisse 
procéder à la régularisation. Un 
courrier a été adressé le 
12/11/2024 aux médecins traitants 
pour leur indiquer que cette 
pratique ne sera désormais plus 
appliquée au sein de 
l’établissement et leur rappeler de 
renouveler les ordonnances dans 

- E37.2 - 
Procédur
e 
d'identifi
cation 
des 
médicam
ents par 
résidents 
hors PDA 

  
- E37.1 - 
Courrier 
adressé 
aux 
médecins 
traitants 
rappel 
respect 
délai 
renouvell
ement 
ordonnan
ce et 
utilisatio
n 
cédi'acte 
 

Prescription 37 
maintenue 
s’agissant des modes 
d’emploi particulier. 
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les délais. En effet, les médecins 
traitants ayant signé le contrat type 
portant sur les conditions 
d'intervention des médecins 
libéraux en EHPAD s'engagent à 
"assurer la continuité des soins 
conformément à l'article R4127-47 
du CSP, hors permanence de 
soins". 
 

Actions réalisées :  
Les infirmières (IDE) ne 
retranscrivent plus les traitements 
hors PDA dans le plan de soins 
infirmiers  
- Rédaction d'une procédure 
d'identification des médicaments 
par résidents hors PDA le 
14/11/2024 
- actualisation de la fiche de 
procédure du circuit du 
médicament le 14 novembre 
précisant la responsabilité de 
chacun des acteurs 
- Courrier envoyé le 12/11/2024 
aux médecins traitants pour 
rappeler le respect des délais de 
renouvellement d'ordonnance et 
les sensibiliser à utiliser le logicel 
de soins cedi'acte 
- Demande effectuée à Cerig  le 
13/11/2024 pour que le logiciel 
évolue et permette la signature 
numérique des ordonnances par 
les médecins 
- Commission gériatrique le 
19/11/2024 mutualisée sur les 7 
EHPAD : inscription à l'ordre du 
jour la liste des médicaments à 
privilégier 
 

E40.3 - 
Procédur
e gestion 
des 
ordonnan
ces non 
générées 
par le 
logiciel 
de soins  
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Actions à venir :  
Finalisation des mises à jour des 
dossiers d'ici fin novembre (cf. 
E.40.3 la procédure de gestion des 
ordonnances non générées par le 
logiciel de soins)  

Écart 38 : Le circuit de transmission 
des ordonnances médicales 
originales n’est pas sécurisé. 

Articles du CSP : 
L.5126-10 II 
(convention) 
R.5125-50 à 56 
(dispensation, 
substitution) 
R.5125-52 
(transport) 
R.5225-53 et 54 
(substitution) 
R.4211-23 
(médicaments non 
utilisés)  
R.4235-48 
(dispensation) 
R.5126-108 et 109 
(détention 
médicaments ou 
DM)  
R.5132-1, R5132-5 à 
6 (stupéfiants) 

Prescription 38 : Sécuriser le circuit 
de transmission des ordonnances 
médicamenteuses. 

Immédiat 

Les prescriptions originales sont 
transmises au livreur de la 
pharmacie et restituées à l'EHPAD 
après leurs traitements. Lors d'une 
urgence ou d'une modification, les 
prescriptions sont scannées via une 
messagerie sécurisée : 
pdabs@languedoc-mutualite.fr.  
Le fax de la pharmacie ne 
fonctionnant pas depuis plusieurs 
mois, le terme "fax'' n'a pas été 
utilisé à bon escient par les IDE 
Actions à venir :  
Les EHPAD sont dans un 
programme SONS l'import des 
certificats sont en cours. L'accès à 
la messagerie sécurisée de santé 
sera possible à compter de janvier 
2025. 

 

Prescription 38 
maintenue dans l’attente 
de l’effectivité totale de la 
mesure. 
 

Écart 39 : Lors de la préparation des 
doses à administrer, plusieurs 
médicaments sont mélangés dans le 
même sachet sans conservation du 
conditionnement primaire. 

Prescription 39 : Le pharmacien 
référent devra sécuriser la PDA de 
manière à éviter les erreurs de 
distribution. 

1 mois 

La direction de l’EHPAD a contacté 
le pharmacien. Le pharmacien de 
Beausoleil a répondu le 12/11/2024 
aux observations concernant la 
pharmacie. 
 

Concernant la disponibilité du 
pharmacien les jours du contrôle 
inopiné, "Je suis pharmacien 
référent EHPAD, mais aussi 
pharmacien directeur, en 
conséquence je me dois d'organiser 
mes absences afin d'assurer la 
continuité de l'activité. J'ai précisé 
cependant que je pouvais me 
rendre disponible pour un entretien 

E39.1 - 
Livret 
PDA 
pharmaci
e 
 

 
Prescription 39 levée. 

 

mailto:pdabs@languedoc-mutualite.fr
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téléphonique ou une 
visioconférence." 
  

Concernant la PDA:  
"A l’heure actuelle, la PDA ne fait 
pas l’objet d’une législation claire 
et précise. Elle est seulement 
mentionnée dans l’article R4235-48 
du Code de la Santé Publique, daté 
de 1995, qui définit les différents 
rôles du pharmacien lorsqu’il 
dispense un médicament : 
Le pharmacien doit assurer dans 
son intégralité l’acte de 
dispensation du médicament, 
associant à sa délivrance : 
1. L’analyse pharmaceutique de 
l’ordonnance médicale si elle existe 
2. La préparation éventuelle des 
doses à administrer 
3. La mise à disposition des 
informations et conseils nécessaires 
au bon usage du médicament 
  

Le mélange des comprimés dans un 
même sachet sans conservation du 
conditionnement primaire est la 
norme pour la PDA automatisée ou 
manuelle. 
Dans un nouveau rapport, publié en 
2021, l’Académie Nationale de 
Pharmacie a simplifié sa définition 
de la PDA : « opération qui consiste 
à préparer pour un patient le 
nombre d’unités d’un ou plusieurs 
médicaments prescrits et les 
regrouper dans une même entité – 
sachet individuel ou solidarisé, type 
« chaîne de sachets, casier de 
pilulier, etc. – par séquence 
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d’administration en vue de leur 
utilisation par ce patient ».  
L’Académie met ici en avant la 
notion de la préparation par instant 
de prise. La PDA est à différencier 
de la délivrance à l’unité (DAU) 
évoquée à l’article 40 de la loi du 
10 février 2020, relative à la lutte 
contre le gaspillage et à l’économie 
circulaire. Toutes deux comprises 
dans l’acte de dispensation 
pharmaceutique, la DAU se définit 
toutefois comme "l’opération qui 
consiste à délivrer, pour un 
médicament, dans une même 
entité (sachet, flacon…) le nombre 
exact d’unités nécessaires pour la 
durée totale ou fractionnée du 
traitement". 
Le MIST, lors de l'écart 39 fait peut 
être allusion à la DAU et non à la 
PDA, il est impossible de faire 
apparaître la photo du résident sur 
le sachet pour des raisons évidentes 
de place. 
Les numéros de lots, les dates de 
péremptions et le nom du 
prescripteur sont contenus dans le 
data matrix de chaque sachet, ce 
dernier est situé dans l'angle bas / 
droit de chaque sachet afin de 
faciliter la lecture de ces derniers. 
Nous pratiquons la PDA depuis 
septembre 2009, à ce jour aucun 
établissement ne nous a signalé " 
une fonte des comprimés secs et 
une réaction chimique" dont la 
cause serait " la porosité des 
sachets". 
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Les photos mises en annexe de ce 
commentaire ne mettent pas en 
évidence une quelconque 
"porosité" ou "fonte", les termes 
employés sont inquiétants et 
graves et doivent en conséquence 
être argumentés et prouvés. Les 
films qui sont employés pour 
réaliser la PDA nous sont fournis 
par notre prestataire Ti-Medi, qui a 
pour plusieurs centaines de 
pharmacies et cliniques en Europe 
pour clients. 
Lors de la livraison par la 
pharmacie, un bordereau 
reprenant la liste des PDA, des hors 
PDA, et des produits 
thermosensibles est déposée dans 
l'infirmerie de l'établissement. 
Enfin, les modalités de mise en 
œuvre sont formalisées dans un 
livret reprenant l'activité de la PDA, 
les différentes étapes et les 
opérateurs y prenant part. " 
 

Plan d’action :  
DPS 22/11/2024 - une Visio est 
organisée avec le Dr Elhussein 
(programme ERASME CHU 
Montpellier) pour envisager 
l'accompagnement dont peut 
bénéficier l'EHPAD en matière de 
pharmacovigilance. 
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Écart 40 : Les modalités de 
préparation de la distribution des 
médicaments présentent plusieurs 
étapes à risque d’erreur 
d’identitovigilance et 
pharmacovigilance. 

Articles du CSP : 
R.4311-4 
(collaboration 
IDE/AS, AES)  
R.4311-5 et 5-1 (rôle 
propre IDE) 
R.4311-7 à 10 
(mission IDE sur 
prescription 
médicale)     
R.4312-37 à 39 (rôle 
IDE) 

Prescription 40 : Rédiger et 
organiser l’appropriation d’une 
procédure formalisée de 
préparation de la distribution des 
médicaments garantissant la 
sécurité et les vigilances. 

Immédiat 

Des procédures existent afin de 
sécuriser les modalités de 
préparation et de distribution des 
médicaments. 
Documents transmis les 27 
septembre, 8 et 29 octobre 2024 :  
procédures circuit du médicament, 
gestion du stockage des 
traitements, gestion des 
ordonnances non générées par le 
logiciel de soins, procédure, 
gestion des médicaments périmés, 
dégradés et/ou déconditionnés, 
gestion des médicaments de la 
trousse d'urgence, liste des 
médicaments à risque, écrasable et 
mélangeable 
La liste d'affichage des 
anticoagulants a été enlevée. 
 

Actions réalisées :  
 - Identitovigilance :  photo de 
chaque résident mise sur boîtes de 
distribution fait le 15/11/2024 
 

Actions à venir :  

- Rédaction d’une procédure de 
préparation des médicaments : fin 
novembre  
Action réalisée : Une procédure sur 
la préparation des médicaments 
est transmise dans ce second envoi 
(cf. E40.7) 
 - Réunion organisée avec les IDE le 
19/11/2024 afin de veiller à la 
bonne appropriation des 
procédures et leur stricte 
application.  - Rédaction d’une 
procédure de délégation de tâche 
IDE aux AS : fin novembre 

E40.1 - 
Procédure 
circuit du 
médicamen
t 
 E 40 .2 - 
Procédure 
gestion du 
stockage 
des 
traitements  
E40.3 - 
Procédure 
gestion des 
ordonnance
s non 
générées 
par le 
logiciel de 
soins  
E40.4  - 
Procédure 
Gestion des 
médicamen
ts périmés, 
dégradés 
et/ou 
décondition
nés  
E40.5 - 
Procédure 
gestion des 
médicamen
ts de la 
trousse 
d'urgence  
E40.6 -  
Liste des 
médicamen
ts à risque, 
écrasables 
et 
mélangeabl
es 

Prescription 40 levée. 
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Action réalisée : Une procédure sur 
la collaboration en matière de 
distribution des médicaments est 
transmise dans ce second envoi (cf. 
E40.8) 
 
Action à venir : Une nouvelle 
réunion avec les IDE est 
programmée le 9 décembre 2024. 
 

E40.7 -  
Procédure 
écrasement 
des 
comprimés 
et 
ouverture 
des gélules 
E40.8 -  
Procédure 
sur la 
collaboratio
n sur la 
distribution 
des 
médicamen
ts 
E40.9 
Compte-
rendu 
réunion IDE 
19/11/2024 

Écart 41 : L’étape de distribution et 
administration des médicaments aux 
résidents n’est pas formalisée au sein 
d’une procédure notamment de 
vigilance et de sécurisation des 
actions. 

L.313-26 CASF 
Articles du CSP : 
L.4391-1 (diplôme 
AS)  
R.4311-5 5° 
(vérification de 
prise) 

Prescription 41 : Rédiger et 
organiser l’appropriation de la 
procédure de distribution et 
d’administration des médicaments 
pour en garantir la qualité et la 
sécurité. 

Immédiat 

Des procédures existent afin de 
sécuriser les modalités de 
distribution des médicaments. 
Documents transmis les 27 
septembre, 8 et 29 octobre 2024 :  
- procédures circuit du 
médicament, gestion du stockage 
des traitements, gestion des 
ordonnances non générées par le 
logiciel de soins, procédure gestion 
des médicaments périmés, 
dégradés et/ou déconditionnés, 
gestion des médicaments de la 
trousse d'urgence 
- liste des médicaments à risque, 
écrasables et mélangeables 
Concernant la prise des 
médicaments, le refus de prise est 
bien indiqué dans les 
transmissions. 
 

Cf 
documents 
écart 40 

 
Prescription 41 levée. 
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Actions à venir  :  
Réunion organisée avec les IDE le 
19/11/2024 afin de veiller à la 
bonne appropriation des 
procédures et leur stricte 
application 
 

Action à venir : Une nouvelle 
réunion avec les IDE est 
programmée le 9 décembre 2024. 

Écart 42 : Il n’a pas été remis à la 
mission de dispositif d’analyse des 
risques relatifs au circuit du 
médicament. 

L.5121-25 CSP 

Prescription 42 : Le circuit du 
médicament constitue une chaîne 
de savoir-faire technique et 
clinique qui fait intervenir plusieurs 
acteurs.  
Prendre en considération, à partir 
d’une procédure institutionnelle de 
maîtrise de risques, les risques 
importants d’erreurs, de 
transmission de l’information et de 
coordination des interventions 
avec effets indésirables 
possiblement graves. 

1 mois 

Une rencontre avec le Dr 
ELHUSSEIN du CRPV le 17/11 a 
donné lieu à un cycle de formation 
et un plan d’action débouchant à 
terme sur un audit par l’OMEDIT. 
Ce plan d’action se déroulera sur 
site à l’EHPAD Mathilde Lartigue et 
concernera l’ensemble des 
établissements qui y seront 
associés à distance.  
L’établissement va réaliser en 
complément un autodiagnostic 
d'analyse des risques relatif au 
circuit du médicament de l'ANAP et 
OMEDIT en décembre  2024 

E42.1 -Mail 
du Dr 
ELHUSSEIN 
du CRPV 

 
Prescription 42 levée. 
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Écart 43 : Les postes de soins et de 
stockage des médicaments et 
dispositifs médicaux ne sont pas 
conformes aux obligations de 
rationalité, sécurité, hygiène et 
asepsie. 

Articles du CSP : 
L.5126-10, R.5126-
108, R.5126-109  
R4312-37 à 39 (rôle 
IDE) 
R.5126-109, R.5132-
80 (détention 
sécurisée)  
Recommandations 
OMEDIT (chariot 
d’urgence) 

Prescription 43 : S’assurer que les 
locaux de soins répondent aux 
règles de logique, d’hygiène et 
d’asepsie et que leur entretien soit 
formalisé dans une procédure 
institutionnelle. 

3 mois 

Comme cela a été indiqué par la 
direction à plusieurs reprises lors 
de l'inspection, les travaux de 
rénovation de l'infirmerie, vétuste, 
devraient durer environ 6 mois 
pour une livraison estimée à ce 
jour à fin septembre 2025. Cela 
permettra une réhabilitation ainsi 
qu'une optimisation des 
rangements. 
Précision des services techniques 
du CCAS : À ce jour nous avons 3 
entreprises sur 5 : gros œuvre, 
carrelage, plomberie, et sols 
souples.  
L’offre du lot 4 Électricités est en 
cours d’analyse et nous devons 
relancer l’offre infructueuse du lot 
2 Menuiseries.  
Lorsque nous aurons notifié tous 
les lots, d’ici 1,5 mois, nous 
pourrons engager les travaux : 
-  Délocalisation sur site de 
l’infirmerie et de la buanderie afin 
de réaliser les travaux de 
désamiantage,  
-  Réalisation des travaux ; 
-   Remise en place des éléments.  
Les travaux devraient durer environ 
6 mois pour une livraison estimée à 
ce jour à fin septembre 2025.  
Actions réalisées : 
Des actions correctives ont été 
rapidement mises en œuvre dès 
leur signalement. Ainsi, la serrure a 
été réparée, la salle à médicaments 
est sécurisée par une fermeture à 
clef, le rangement des armoires de 
stockage a été optimisé ainsi que le 
rangement de l'ensemble de 

E43.1 - 
Procédure 
gestion des 
médicamen
ts 
thermosensi
bles  

  
E43.2 - 
Procédure 
gestion des 
médicamen
ts périmés, 
dégradés 
et/ou 
décondition
nés 

  
E43.3 - 
Arrêté DP 
Lartigue 
Infirmerie 
et 
buanderie 

  
E43.4 - 
Lartigue -AF 
commission
s - Travaux 
infirmerie et 
lingerie 
2022 2 
 
E43.5 -
Relevé de 
températur
e de 
stockage 
des 
médicamen

Prescription 43 
maintenue en 
l’absence de 
transmission de tous les 
justificatifs (ex : 
photos….) 
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l'infirmerie en attendant les 
travaux. L'entretien des locaux a 
été revu et l'achat d'un bac de 
décontamination est en cours.  
La procédure de vérification des 
péremptions existe et a été 
transmise le 29/10/2024.  
Les prescriptions des médicaments 
stupéfiants se trouvent dans un 
classeur dédié, à côté du coffre 
sécurisé où sont stockés les 
stupéfiants. Le coffre et le classeur 
sont placés dans un placard fermé 
à clé. 
Un contrôle des températures pour 
les médicaments thermosensibles 
est bien effectué périodiquement 
(cf. Relevé des températures en 
pièce jointe). 

ts 
thermosensi
bles 

 
Écart 44 : Le gestionnaire ne dispose 
pas d’un référent qualité gestion des 
risques mutualisés pour l’ensemble 
de ses EHPAD ni de convention avec 
une équipe d’hygiène hospitalière. 
La direction n’a pas remis de 
procédure institutionnelle de gestion 
du risque infectieux et de 
bionettoyage des surfaces et sols. 
 

L.1311-1, L.1311-4 
CSP 
Recommandations 
HAS et CEPIAS bio 
nettoyage. 

Prescription 44 : Identifier une 
cellule mutualisée de gestion de la 
qualité, de l’hygiène et des risques 
infectieux. 
Rédiger une procédure de gestion 
du risque infectieux et de 
bionettoyage des sols et surfaces 
et veiller à son appropriation à 
l’ensemble du personnel. 

Immédiat 

Une convention existe bien depuis 
avec l’EMH qui est régulièrement 
mobilisé. Le renouvellement de la 
convention date de 2023, mais ce 
partenariat est ancien.  
A titre d’exemple, un audit a été 
réalisé par l’EMH sur les tenues.  
L’EMH doit intervenir les 6 et 14 
janvier 2025. 
 

Chaque directeur d’EHPAD assure 
de façon transversale la référence 
d’un domaine. Le référent qualité 
est le directeur des Aubes, Gregory 
ROMAN. Un apprenti assure depuis 
deux ans une mission auprès du 
référent pour accompagner 
l’ensemble des EHPAD.  
Dans le cadre du prochain projet 
d’établissement, une fiche action 
est en cours d’élaboration (projet 
joint).  

E44.1 
convention 
CHU EMH 
E44.2 CR 
d’un audit 
EMH 
E44.3 
protocole 
Hébergeme
nt  
E44.4 
protocole 
lingerie 
E44.5 
procédure 
de gestion 
du linge 
E44.6 projet 
fiche action 
projet 
d’établisse

 
Prescription 44 levée. 
Cependant, malgré 
l’existence d’un 
référent Qualité 
mutualisé, la mission 
constate l’absence de 
mise à jour et 
d’harmonisation des 
procédures ainsi que 
l’absence de suivi des 
PACQ. 
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Une fiche de mission spécifique au 
référent qualité est en cours de 
réalisation. 
 

Des procédures relatives à 
l’entretien des locaux, à la gestion 
du linge et des plans de nettoyage 
existent et sont transmises en 
annexe. Au-delà de l’existant, la 
mise en place d’un cadre référent 
hôtelier sera une garantie de la 
bonne application des procédures.  
 

ment 
qualité 

Écart 45 : Les produits à usage 
médical et ménager sont stockés 
ensemble au détriment des règles 
d’hygiène et d’asepsie, de sécurité et 
de rationalité. 

 
Prescription 45 : Organiser le 
stockage des différents matériels 
en espaces dédiés de manière à en 
garantir l’hygiène, l’asepsie, la 
sécurisation et la rationalité. 
Adresser les justificatifs. 
 

1 mois 

Actions réalisées : 
- Rangement du bureau du référent 
comptable situé dans une pièce 
distincte du bureau de l’accueil  
- Rangement des réserves 
- Achat de rayonnage pour 
optimiser le rangement des 
réserves  
- Achat de palettes afin de ne pas 
poser les cartons directement au 
sol 
- Une fiche de suivi des ménages 
apposée sur chaque chambre sert à 
garantir que les activités de 
nettoyage et d'entretien sont 
réalisées conformément aux 
procédures établies. 
- Mise en place de diffuseurs 
d'odeurs stratégiquement 
positionnés et programmés afin de 
créer une ambiance olfactive 
agréable et cohérente, renforçant 
le bien-être des résidents et des 
familles 
 

Actions à venir : 
Des travaux de rénovation des 
bureaux administratifs, incluant 
l'accueil-secrétariat, le bureau du 

E45.1 - 
Justificatif 
achat de 
rayonnage 
penderie 
E45.2 
Justificatif 
achat 
palettes  
E.45.3 Devis 
et bons de 
commande 
Travaux 
bureaux 
administrati
fs  
E.45.4 Devis 
refection 
couloirs 
E.45.5 
Etude de 
projet 
travaux 
infirmerie - 
lingerie 
E45.6 - 
Photos 
rangement 

Prescription 45 levée. 
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référent comptable et le bureau de 
la directrice, sont prévus de 
décembre 2025 à janvier 2026.  
 

Au premier semestre 2025, des 
travaux de rénovation sont prévus 
pour l'infirmerie et la lingerie.  
 

Par ailleurs, la rénovation des 
circulations (sols et murs) est 
inscrite au Plan pluriannuel 
d’Investissement (PPI). 
 

E.45.7- 
Photo  fiche 
suivi 
ménage 
chambres et 
salle de bain 
E.45-8 
Achat 
diffuseurs 
de parfum 
 

 
Écart 46 : Les conteneurs à DASRI 
sont stockés dans la salle de soins ou 
dans les chambres des résidents, ce 
qui constitue un risque majeur de 
contamination. Le local extérieur 
n’est pas conforme à la 
réglementation. 

R.1335-1 à 8 CSP 
Arrêté du 24.11.2003 
et circulaire 
DHOS/E4/DGS/SD7B/D
RT/CT2 n°2005/34 du 
11.01.2005 relative au 
conditionnement des 
DASRI 
Arrêté du 07.09.1999 
relatif aux modalités 
d'entreposage des 
déchets d'activités de 
soins à risques 
infectieux et assimilés 
et des pièces 
anatomiques 

Prescription 46 : Formaliser la 
gestion des DASRI dans une 
procédure réglementaire et en 
assurer l’appropriation. Faire 
parvenir le document et le 
calendrier de formation. 

Immédiat 

L'enlèvement des DASRI 
entreposés dans les chambres 
incombe à l'HAD (cf. convention) et 
non à l'établissement. 
Les actions réalisées :  
Les équipes ont été sensibilisées 
sur les obligations de l’HAD dans la 
gestion des DASRI.  
La Procédure gestion des DASRI a 
été transmise le 8/10/2024 
Une armoire à DASRI a été 
commandée pour stocker nos 
DASRI. 
Une réunion sera programmée 
prochainement avec les 
organismes HAD pour sécuriser la 
question du stockage des DASRI. 

E46.1 
Procédure 
gestion des 
déchets 
E46.2 
Procédure 
gestion 
déchets 
Elidem et 
contrat 
E46.3 Devis 
armoire 
DASRI 
 

Prescription 46 
maintenue dans 
l’attente de l’effectivité 
totale de la mesure. 

Écart 47 : L’établissement n’a pas 
identifié l’ensemble des partenaires 
du parcours de soins des résidents 
afin d’éviter les ruptures de 
continuité des prises en charge. 

L.311-8, D.311-38, 
L.312-7, D.312-155-
0, D.312-158, R.313-
3 du CASF. 

Prescription 47 : Identifier, avec le 
concours d’un MEDEC, l’ensemble 
des professionnels de santé des 
filières et parcours de soins du 
territoire de santé intervenant 
auprès des résidents. 

6 mois 

L’établissement est inscrit dans un 
réseau de soin. Il bénéficie de 
conventions visant à garantir la 
continuité et prévenir les ruptures 
de soins. Convention avec le CHU 
pour les hospitalisations. Et 
accompagnement au sein des 
établissements en soins palliatif, 
HAD, équipe spécialisée en 
gérontologie. L’ensemble des 
conventions ont été adressées lors 
des précédents envois. 

 

Prescription 47 
maintenue.  



ARS Occitanie - Conseil départemental de l’Hérault 
Inspection de l’EHPAD « Mathilde Lartigue » à Montpellier 
N° PRIC : MS_2024_34_CS_1         P a g e  41 | 49 

 

Remarques Recommandations mesures attendues 

Délais de 
mise en 
œuvre 

à compter de la 
réception du 
courrier de 

clôture de la 
procédure 

contradictoire 

Réponses de l’inspecté 
N° de 

justificatifs 
Décision des autorités 

(ARS / CD 34) 

Remarque 1 : Le personnel ne 
s’est pas approprié le précédent 
projet d’établissement. Il n’a 
aucune information quant au 
travail concernant le nouveau 
projet. 

Recommandation 1 : Le gestionnaire doit 
veiller à améliorer la communication interne 
et s’assurer que le personnel soit engagé de 
façon participative autour de la construction 
du nouveau projet d’établissement. 

 

 

Le nouveau projet d’établissement est en 

cours de construction. Il s’inscrit dans un 

calendrier intégrant la démarche 

d’actualisation du PE/PA du CCAS. La 

première démarche a été de travailler la 

déclinaison des objectifs du PE/PA du CCAS en 

objectifs transversaux à la Direction Parcours 

Seniors qui seront conduits en 

interétablissements afin de les partager avec 

les équipes, d’en définir le pilotage et 

d’identifier les actions propres à chaque 

établissement. 

Lors d’une réunion le 06/08 un groupe de 
travail à élaborer les différentes phases à 
partir du Projet d’établissement 2019/2024 
Une réunion a eu lieu le 16/09 pour la mise en 
place de la démarche avec les Directeurs 
Etape 1 : (transverse) 
Mise à jour de la partie transversale 17 
Actions transversales ont été identifiées ;  
Le livrable attendu pour fin décembre est le 
fichier actions transversales. 
Le 6 janvier 2025 un travail de mise en 
cohérence avec le PE/PA du CCAS est 
programmé. 
Etape 2 :(transverse et par EHPAD) 
La mise à jour de la partie “littérature” à 
partir de l’ancien projet programmée 1er 
semestre 2025.   

 

Recommandation 1 maintenue 
dans l’attente de l’effectivité 
totale de la mesure. 
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Etape 3 : par EHPAD 
Entre novembre 2024 (établissements qui ont 
utilisé les journées collectives) et mars 2025 
(à partir d’une fiche méthode date de 
rédaction prévue le 9/12)  
Les EHPADs vont procéder à l’identification 
des objectifs à partir : des projets inscrits 
(PASA, rénovation, etc.) résultat des 
autoévaluations de 2022/2023, bilan du PE 
2019-2024 
Janvier réunion de lancement (1 h 30*2) 
l’ordre du jour sera la présentation de la 
démarche et l’identification des objectifs. 
S’en suivra un Travail en groupe intermétier 
(2 à 3 *1 h 30) par action identifié à partir des 
fiches projets (janvier-mars 2025) 
La rédaction aura lieu en avril, la présentation 
et les échanges avec les CVS en mai 
Pour une présentation en CA en juin. Le 
livrable est prévu pour l’Été 2025.   
  

Remarque 2 : La continuité de 
la fonction de direction n’est 
pas opérationnelle, ni 
formalisée. 

Recommandation 2 : Le gestionnaire doit 
prévoir la rédaction d’un document, daté et 
signé, formalisant la/les subdélégation(s) au 
sein de l’établissement, ce qui permettra la 
continuité de l’établissement en cas 
d’absence de la direction. 

Immédiat 
 

La continuité de la fonction de direction est 

assurée par la présence de la directrice ou 
cadre de santé. Le weekend des astreintes 
interétablissements sont assurées par les 4 
cadres.  
En cas d'absence pour la délégation de 
signature comme indiqué dans l’arrêté c'est la 
directrice Parcours seniors qui intervient. 
 

 

Recommandation 2 levée. 

Remarque 3 : La mission 
constate un déficit de 
communication interne, mais 
aussi de cohésion et de temps 
de coordination des équipes 
pluridisciplinaires. 

Recommandation 3 : Le gestionnaire doit 
veiller à :  
 Établir un planning des différentes 

réunions avec ordre du jour et personnel 
identifié. 

 Organiser des temps réguliers d’échanges 
avec les différentes équipes en 
distinguant bien les temps dédiés pour 
les réunions, qu’il s’agisse des réunions 
de fonctionnement, des réunions 

à chaque 
réunion 

Liste des réunions institutionnelles transmise 
à l'ARS le 29/10/2024. Les réunions 
d’échanges hebdomadaires, désormais mises 
en place, permettent de renforcer la 
coordination entre la direction et les équipes 
pluridisciplinaires. 

 

R3 - Liste 
des 
réunions 
institution
nelles 

Recommandation 3 levée. 
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d’équipe (Soin/ hôtellerie/ ménage), 
réunions pluridisciplinaires ou autres 

 Rédiger des comptes rendus faisant 
apparaître les personnes 
présentes/excusées/absentes, les relevés 
de décision, comptes rendus qui seront 
facilement disponibles pour les absents 
ou les nouveaux salariés. 

Remarque 4 : L’établissement 
n’a pas affiché le dernier 
compte rendu du CVS qui date 
du 14 mars 2024. 

Recommandation 4 : Afficher le compte 
rendu du dernier CVS qui date du 14 mars 
2024. 

 

Le compte-rendu est systématiquement lu 
aux résidents, envoyé à tous les représentants 
des familles, aux tuteurs.   
et il est affiché dans le sas d’entrée. 

 
Recommandation 4 maintenue 
dans l’attente de la 
transmission d’un justificatif. 

Remarque 5 : Absence de 
démarche d’amélioration 
continue de la qualité au sein 
de l’établissement. 

Recommandation 5 : La démarche 
d’amélioration continue de la qualité doit 
faire l’objet d’un suivi et d’une évaluation 
formalisée établissant son organisation, son 
management et l’association des personnels. 
Transmettre aux autorités tout justificatif. 

 

La direction des établissements est organisée 
en pôle de référence. Depuis 2023 un 
directeur formé en qualité (directeur des 
Aubes) et une personne en contrat 
d'apprentissage ont pour mission le 
déploiement de la démarche qualité et du 
logiciel AGEVAL. La fiche actions figure en 
annexe 

Fiche 
action 1 
E3.3 Fiche 
action 
déploieme
nt 
démarche 
qualité 

Recommandation 5 levée. 

Remarque 6 : L’établissement 
n’organise pas le recueil et 
l’analyse des réclamations et 
doléances des usagers et des 
familles. 

Recommandation 6 : Mettre en place un 
dispositif opérationnel de recueil et d’analyse 
des réclamations et des doléances des 
usagers. Le porter à la connaissance des 
instances de l’établissement, des résidents ou 
leurs représentants, des familles et des 
salariés. 
 

3 mois 

Les résidents et les familles utilisent les fiches 
d'évènements indésirables mises à disposition 
dans le hall d'entrée de l'établissement.  
L'utilisation de ces fiches a fait l'objet de 
plusieurs communications au CVS "La 
Direction rappelle que pour signaler tout 
dysfonctionnement, des fiches d'évènements 
indésirables sont disponibles à l'accueil pour 
les résidents, les familles et le personnel. M. 
Fourniol (Président du CVS) propose d'aider les 
résidents qui le souhaitent à compléter les 
fiches si besoin" (cf. p.3 Compte-rendu du CVS 
18 octobre 2023 cf. p.2 Compte-rendu du CVS 
du 13 décembre 2023) "Signalement 
d'évènements indésirables : Ne pas hésiter à 
remplir une fiche d'évènements indésirables si 
besoin, une boîte aux lettres est à disposition 
devant l'accueil pour la déposer si le bureau 
est fermé" (cf. p. 3 Compte-rendu CVS du 22 
novembre 2023" 

 

Recommandation 6 levée. 
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"Evènements indésirables. (...) Afin de faciliter 
le dépôt des fiches d'évènements indésirables, 
une boîte aux lettres a été installée devant 
l'accueil de l'EHPAD" " 
L'ensemble du personnel a été sensibilisé à 
l'utilisation des fiches d'évènements 
indésirables lors des journées collectives de 
2023 et 2024. (cf.journées collectives 2023 et 
2024)  
Les fiches d'évènements indésirables sont 
centralisées dans un classeur à la direction. Le 
traitement est tracé sur la fiche. 

Remarque 7 : La mission 
constate que les salariés 
n’identifient pas de procédure 
particulière permettant de 
signaler des 
dysfonctionnements graves, 
que ce soit en interne ou en 
externe. 

Recommandation 7 : Établir une procédure 
au sein de l’établissement concernant les 
signalements des dysfonctionnements graves.  
Porter cette procédure à la connaissance de 
tous lors de points d’information réguliers, 
voire de formations des salariés après 
information aux instances.  

3 mois 

La procédure actualisée de déclaration des 
dysfonctionnements graves a été adressée le 
18/11/2024. Une sensibilisation à la 
déclaration des événements indésirables est 
effectuée régulièrement auprès des équipes 
lors de réunions, des journées collectives de 
2023 et 2024. (cf. E.10 et E.11)  

E10.1  - 
Procédure 
actualisée 
de 
déclaratio
n des EI, 
EIG,  EIGS 
V2 

Recommandation 7 levée. 
Cependant, la procédure 
mentionne (en p. 5) : « sans 
délai : dans les 72h après 
l’évènement »). 

Remarque 8 : En raison d’un 
manque de personnel, certains 
agents sont employés plus de 
12h pour assurer la continuité 
des prises en charge des 
résidents. 
 

Recommandation 8 : Le gestionnaire doit 
engager une réflexion sans délai sur 
l’organisation générale de l’établissement et 
plus globalement sur la politique de 
recrutement afin de ne pas mettre en danger 
le salarié et les résidents en effectuant une 
amplitude horaire dépassant 12h. 

Immédiat 

Pour assurer la sécurité et la continuité des 
soins auprès des résidents, l’établissement a 
été contraint, comme les autres EHPAD se 
trouvant dans cette situation, face à une 
situation exceptionnelle et en l’absence 
d’autres alternatives, de demander à deux 
aides-soignants de l’équipe du matin de 
travailler le soir sur la base du volontariat. 
Cette décision a été rendue nécessaire par 
l’absence au pied levé d’un aide-soignant, et 
qu'un intérimaire prévu pour la soirée n’a pas 
honoré sa mission. Le délai de prévenance 
extrêmement court n’a pas permis d’autres 
solutions. Malgré des efforts considérables, 
incluant la sollicitation de toutes les agences 
d’intérim, des agents en repos ce jour-là, ainsi 
que la vérification des disponibilités des 
agents du pool, aucune autre option n’était 
envisageable. 

 

Recommandation 8 maintenue 
dans l’attente de l’effectivité de 
la mesure. 
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Une réflexion va être engagée sur la notion de 
continuité de service et donnera lieu à 
l’élaboration d’un arbre décisionnel. 

Remarque 9 : Les groupes 
d’analyse des pratiques 
professionnelles sont organisés 
et animés par la psychologue de 
l’établissement. 

Recommandation 9 : Le gestionnaire doit 
mettre en place des groupes d’analyse des 
pratiques (GAP) et de la supervision. Ces 
soutiens doivent permettre de rassurer les 
professionnels quant à leurs pratiques 
professionnelles et les inviter au repérage 
ainsi qu’à la compréhension des difficultés 
quotidiennes de travail. L’objectif étant 
l’élaboration partagée des pratiques 
professionnelles sécures pour le résident tout 
comme pour le professionnel qui en assure 
l’accompagnement et la prise en charge. 
Les GAP et la supervision doivent être assurés 
par un professionnel extérieur à 
l’établissement. 

6 mois 
Des séances d’analyse des pratiques par des 
professionnels extérieurs seront mise en 
place au cours du premier semestre 2025. 

 

Recommandation 9 maintenue 
dans l’attente de l’effectivité de 
la mesure. 

 

Remarque 10 : Le DUERP n’a 
pas été transmis à la mission. 

Recommandation 10 : Le gestionnaire doit 
établir un DUERP conformément à l’article L 
4161-1 du Code du travail. Transmettre le 
DUERP de l’établissement au service de 
prévention et de santé au travail auquel 
l’établissement a adhéré, lors de chaque 
actualisation. 

 

Le document a été envoyé le 18/11 aux 
autorités. Il a été transmis le 25/11 par le 
service prévention du CCAS au médecin de 
prévention du centre de gestion. 

 

Recommandation 10 levée. 

Remarque 11 : La mission note 
l’absence de continuité de 
gestion du linge le samedi et le 
dimanche, entraînant une 
charge de travail soutenue pour 
les lingères le lundi. 
La lingerie ne dispose pas de 
matériel adapté (table de tri à 
hauteur, absence de 
calandreuse). 

Recommandation 11 : Mener une réflexion 
sur l’organisation et le traitement du linge des 
résidents, du linge plat et des professionnels.  
 
Mettre à disposition des professionnels en 
charge de la gestion du linge du matériel 
adapté (table à hauteur, calandreuse, etc.). 

3 mois 

Comme il a été indiqué lors de l'inspection, 
des travaux de rénovation de la lingerie 
seront réalisés au 1er semestre 2025. Dans le 
cadre des futurs projets d’aménagement de la 
lingerie, l’achat d’une table de pliage est  
prévu pour améliorer l’ergonomie et 
l’organisation du travail des lingères. 

Il a également été signalé que les draps plats 
classiques ont été remplacés, après 
concertation avec les résidents, le personnel 
et le CVS, par des draps en jersey nid 
d'abeille, au format housse et demi-housse 
réversible, qui ne se repassent pas. Ces draps 

 

Recommandation 11 
maintenue. 
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allègent le travail des lingères, optimisent le 
temps du personnel soignant et suppriment le 
besoin d'une calandreuse. 

 

 

Remarque 12 : La mise en place 
de la vidéosurveillance au sein 
de l’EHPAD n’est pas 
suffisamment encadrée et n’a 
pas fait l’objet d’une 
information claire auprès des 
usagers et de toute personne 
entrant dans l’enceinte de 
l’établissement. 

Recommandation 12 : La mise en place d’un 
tel dispositif est soumise à des règles édictées 
par la CNIL auxquelles l’établissement doit se 
conformer (cf. délibération n° 2024-024 du 29 
février 2024 portant adoption d'une 
recommandation relative à la mise en place 
de dispositifs de vidéosurveillance au sein des 
chambres des établissements accueillant des 
personnes âgées. JORF n°0102 du 2 mai 
2024 ; Texte n° 121). 

Immédiat 

Les dispositifs de vidéosurveillance au sein de 

l’EHPAD sont limités aux portes d’accès de 

l’établissement et ne concernent en aucun 

cas les chambres des résidents, préservant 

ainsi leur vie privée. Une procédure a été 

transmise le 29/10/2024 (copie en pièce 

jointe). Ces dispositifs avaient initialement fait 

l’objet d’une autorisation préalable en 2017. 

Cependant, le renouvellement de cette 

autorisation, prévu pour 2022, n’a pas été 

effectué. Afin de régulariser la situation, les 

démarches de renouvellement ont été initiées 

le 29 octobre 2024. Actuellement, le dossier 

est en cours d’instruction par la préfecture de 

l’Hérault et sera présenté à la commission 

départementale de vidéoprotection en janvier 

2025. Conformément à la réglementation, 

lors de l’installation, une affichette 

d’information a été apposée sur la porte 

d’accès à l’établissement afin de signaler la 

présence des dispositifs de vidéosurveillance. 

L’encadrement et l’information liés à cette 

démarche sont assurés avec l’appui du 

référent RGPD mutualisé avec la ville. 

 

 

R12.1 - AR 
Renouvelle
ment 
Demande 
autorisatio
n 
videsosurv
eillance 
 
R12.2 -  
Procédure 
vidéosurve
illance 

Recommandation 12 
maintenue dans l’attente de 
l’effectivité de la mesure. 
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Remarque 13 : Lors des tests 
des appels malades, aucun 
professionnel ne s’est déplacé 
dans la chambre. 

Recommandation 13 : Sensibiliser le 
personnel à intervenir dans un délai 
raisonnable lors du déclenchement des 
appels malades et réaliser régulièrement des 
évaluations sur le temps de réaction du 
personnel. 

Immédiat 
Un plan d'action d'amélioration de la 
réactivité du personnel soignant aux appels 
malades a été mis en place fin novembre. 

R13.1 - 
Plan 
d'action 
d'améliora
tion de la 
réactivité 
du 
personnel 
soignant 
aux appels 
malades 
 

Recommandation 13 levée. 

Remarque 14 : La salle de 
restauration n’est pas 
attrayante, de par son 
aménagement, sa décoration et 
son mobilier ce qui ne favorise 
pas la convivialité et la 
socialisation des résidents. 

Recommandation 14 : Mener une réflexion 
concernant l’aménagement de la salle de 
restauration. 

 

Des travaux d’embellissement de la salle à 
manger, accompagnés d’un changement du 
mobilier, sont prévus pour le 2ᵉ trimestre 
2025. 
 

 

Recommandation 14 
maintenue dans l’attente de 
l’effectivité de la mesure. 

Remarque 15 : L’établissement 
n’a pas formalisé de projet 
d’animation définissant des 
orientations et des objectifs 
pluriannuels, à partir d’une 
analyse des souhaits et besoins 
des résidents. Aucun bilan des 
animations n’est réalisé en fin 
d’année et présenté aux 
membres du CVS. 

Recommandation 15 : Formaliser un projet 
d’animation définissant des orientations et 
des objectifs pluriannuels, à partir d’une 
analyse des souhaits et besoins des résidents. 
Réaliser un bilan des animations en fin 
d’année et le présenter aux membres du CVS. 

 

Un projet d’animation sera formalisé courant 
2025. Il comprendra une partie transversale 
aux établissements notamment en matière de 
culture. Il sera complété du projet de chaque 
établissement au regard des besoins 
identifiés par et pour les résidents 
notamment au sein des commissions 
d’animation. Une commission d’animation 
s’est réunie au sein de l’EHPAD Lartigue le 20 
février 2024. 

R15.1 – 
Compte-
rendu 
commission 
animation  Recommandation 15 

maintenue dans l’attente de 
l’effectivité de la mesure. 

Remarque 16 : Aucune 
animation n’est proposée le 
dimanche. La continuité des 
animations n’est donc pas 
assurée. 

Recommandation 16 : Proposer des activités 
d’animation le dimanche afin d’assurer une 
continuité des activités.  
 

 

Des activités d'animation, comme la mise à 
disposition de jeux de société, la diffusion de 
films ou l’écoute musicale, sont accessibles en 
salle d’animation le dimanche.  

 

Recommandation 16 levée. 

Remarque 17 : L’animatrice 
accompagne seule les résidents 
lors des activités extérieures. 
Cette pratique ne permet pas 
d’assurer une sécurisation des 
résidents. 

Recommandation 17 : Dans le cadre des 
activités organisées et réalisées à l’extérieur, 
les résidents doivent être accompagnés à 
minima par deux personnels de 
l’établissement. 

Immédiat 

Nous souhaitons préciser que notre 
organisation est conforme à la 
réglementation en vigueur. Avant chaque 
sortie, une évaluation est systématiquement 
réalisée en collaboration avec l’équipe 
soignante. Cette évaluation prend en compte 

 

Recommandation 17 levée. 
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les capacités, les besoins spécifiques et le 
degré d’autonomie des résidents, ainsi que 
les caractéristiques de l’activité (lieu, durée, 
risques éventuels) et la taille du groupe. 
Cette démarche garantit un accompagnement 
adapté pour assurer la sécurité et le bien-être 
des résidents, tout en optimisant les 
ressources disponibles. L’animatrice, formée 
aux besoins spécifiques des résidents, ajuste 
les modalités des sorties, en concertation 
avec la direction, pour qu’elles soient 
sécurisées et pleinement adaptées à leurs 
capacités. 
Si un besoin est identifié, l’animatrice est 
assistée par un ou plusieurs soignants. La 
participation de bénévoles ou de membres 
des familles est également encouragée. 
Cette organisation permet d’assurer que les 
sorties restent accessibles, adaptées aux 
capacités des résidents et réalisées dans un 
cadre sécurisant. De plus, le détachement 
d’une animatrice pour accompagner les 
sorties garantit que les autres résidents 
continuent à bénéficier des animations 
proposées par l’autre animatrice au sein de 
l’établissement. 
 

Remarque 18 : Le projet 
général de soins 2019-2024 est 
succinct. 
Les modalités de rédaction du 
projet général de soins 2025-
2030 n’ont pas fait l’objet d’une 
méthodologie de projet. 

Recommandation 18 : La rédaction du projet 
général de soins 2025-2030 nécessite la 
participation d’un médecin coordonnateur et 
une méthodologie de projet afin d’établir de 
manière opérationnelle l’ensemble des 
prestations de soins spécifiques de l’EHPAD. 

  

 

Recommandation 18 
maintenue. 

Remarque 19 : Au regard de 
l’évaluation gériatrique globale 
de la population hébergée, la 
charge de travail en termes de 
nursing et hygiène nécessiterait 
un renfort en personnel aide-
soignant. 

Recommandation 19 : Le gestionnaire doit 
engager une réflexion sans délai sur 
l’organisation générale de l’établissement et 
plus globalement sur la politique de 
recrutement afin de ne pas mettre en danger 
le salarié et les résidents. 

 

 

Une réflexion va être engagée avec l’appui du 
service de contrôle de gestion pour appuyer 
l’établissement dans l’identification de ses 
marges de manœuvres pour déployer des 
moyens nouveaux à destination des 
résidents. 

 

Recommandation 19 
maintenue dans l’attente de 
l’effectivité de la mesure. 
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Remarque 20 : La traçabilité 
des transmissions et de 
l’observance des prescriptions 
de soins n’est pas exhaustive. 
Il n’existe pas de réunions 
d’échange, réflexion 
communication relatives à 
l’organisation et au 
fonctionnement de l’équipe 
pluridisciplinaire. 

Recommandation 20 : Le gestionnaire devra 
veiller à organiser : 
 Des temps de réunions de transmission 

du suivi des PSI et PVI des résidents ; 
 - Des temps d’échanges et réflexions, 

information, formation entre la direction 
et les équipes et entre membres de 
l’équipe pluridisciplinaire. 

1 mois 

Actions réalisées : Des temps de transmission 
pour le suivi et l’actualisation des PSI et PVI 
des résidents sont organisés chaque lundi. 
(cf.Ecart 33) 

L’AS de nuit enregistre les actes accomplis 
dans la rubrique “signature des actes”. La 
direction a rappelé aux aides-soignants de 
jour et de nuit l’obligation stricte 
d’enregistrer dans les transmissions, de 
manière rigoureuse et systématique, tous les 
éléments de suivi importants ne figurant pas 
dans la rubrique “signature des actes”. 

Liste des réunions institutionnelles transmise 
à l'ARS le 29/10/2024 (cf. Remarque 3). Les 
compte-rendu des réunions avec les IDE (cf. 
Ecart 40) et aides-soignants (cf. Ecart 32) 
figurent en pièces jointes. Les réunions 
d’échanges hebdomadaires, désormais mises 
en place, permettent de renforcer la 
coordination entre la direction et les équipes 
pluridisciplinaires. (cf.Remarque 3) 

Les groupes d’analyse des pratiques 
professionnelles sont organisés et animés par 
la psychologue de l’établissement. Des 
séances d’analyse des pratiques par des 
professionnels extérieurs seront mises en 
place au cours du premier semestre 2025. (cf. 
Remarque 9) 
 
L’EMH intervient au sein de l’EHPAD pour 
effectuer des audits (cf. E.44).   
 

E40.9 
Compte-
rendu 
réunion 
IDE 
19/11/202
4 
E.32.2 
Compte-
rendu 
réunion AS 
de nuit du 
14/11/202
4 
 
 

Recommandation 20 
maintenue dans l’attente de 
l’effectivité de la mesure levée. 

 


